


Pour les six années de cette nouvelle mandature,
le Maire de Paris m’a chargé de la mise en œuvre
de la politique municipale de la Petite Enfance,

dont l’objectif prioritaire est l’ouverture de 4500
nouvelles places pour les tout-petits en structures collectives.

Cet objectif ambitieux et volontariste prolonge l’engagement important
de la précédente mandature qui a permis la création d’un peu plus de
5800 places en sept ans, de mars 2001 à mars 2008.

Pour l’accompagner dans ce nouveau défi, la Ville de Paris compte sur
l’ensemble des porteurs de projets, en particulier sur les associations, et
s’est associée à son principal partenaire financier, la Caisse d’allocations
familiales de Paris (CAF) pour élaborer ce guide qui leur est destiné.

Afin de poursuivre le travail accompli et améliorer encore le service
rendu aux familles parisiennes, le dynamisme de tous sera primordial. Les
partenariats qui se sont noués ou développés entre la Ville et les
associations gestionnaires d’établissements d’accueil de la Petite Enfance
ont en effet permis d’offrir un service plus diversifié dans l’accueil des
jeunes enfants parisiens (multi-accueil, horaires décalés, projets
intergénérationnels…) qui vient compléter l’offre municipale.

La collectivité parisienne, attentive à tout nouveau projet visant à
promouvoir l’accueil collectif à Paris souhaite, grâce à ce guide, vous aider
à monter votre projet en facilitant vos démarches pour le concrétiser.

Christophe NAJDOVSKI,
Adjoint au Maire de Paris 

chargé de la petite enfance

E d i t o r i a l
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L’offre d’accueil aux parents des jeunes enfants de moins de 6 ans peut
prendre diverses formes : accueil de jour, régulier ou occasionnel, à temps plein ou
à temps partiel, collectif ou familial, multi-accueil.

Mais quelles que soient les caractéristiques du projet que vous souhaitez
mettre en œuvre, l’important est d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions,
de contribuer à son épanouissement et de respecter ses rythmes.

La réglementation récente en matière d’accueil de la petite enfance ne fait
plus référence aux catégories d’établissements répertoriées (crèche, halte-
garderie). Cependant ces appellations renvoient à des modes de fonctionnement
qui demeurent des références tant pour le public que pour les professionnels, car
elles correspondent à des types d’organisation et à des prestations différents. C’est
pourquoi il paraît utile de reprendre, outre la définition réglementaire, celle de
chacune de ces catégories.

L’accueil
du jeune enfant : 

toute une palette 
de possibili tés
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Définitions

Les définitions réglementaires

Le Code de la santé publique (annexe I), dans son article R2324-17 distingue
plusieurs catégories d’accueil :

L’accueil régulier et l’accueil occasionnel

• L’accueil régulier prévoit des plages d’accueil de l’enfant régulières, définies
pour l’année et faisant l’objet d’une contractualisation préalable avec la famille.
Cet accueil régulier peut être à temps partiel. Dans le secteur associatif, l’accueil
régulier correspond à un engagement régulier, prédéterminé qui peut être
inférieur à 2 jours.

• L’accueil occasionnel se caractérise par le fait :

- qu’il ne correspond pas à une inscription annuelle,
- ou qu’il est aléatoire, se déroulant sur des plages horaires variables.
Dans les deux cas, l’admission peut s’effectuer en urgence.

L’accueil collectif et l’accueil familial

L’accueil collectif prévoit que l’enfant est accueilli en collectivité, encadré par des
professionnels de la petite enfance.
L’accueil familial organise la prise en charge au domicile d’une assistante maternelle
agréée par le service de Protection maternelle et infantile, et salariée de
l’établissement. En fonction de l’agrément, l’assistante maternelle peut accueillir
simultanément entre un et quatre enfants. Celle-ci bénéficie de l’encadrement par
d’autres professionnels de la petite enfance, et de périodes hebdomadaires ou
pluri-hebdomadaires de regroupement au cours desquelles les enfants ont des
activités collectives encadrées.

Le multi-accueil

Le même article 2324-17 précise que “ les établissements ou services peuvent
assurer un multi-accueil, associant un accueil régulier et occasionnel, ou un accueil
familial et collectif ”.
Afin de s’adapter aux divers besoins des parents, les formules multi-accueil
organisent au sein d’un même établissement, dans le cadre d’un projet
d’établissement adapté, une mixité de ces catégories d’accueil.
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Les catégories de référence

Etablissements d’accueil collectif :
• Crèches collectives

Ces établissements accueillent régulièrement durant la journée dans des locaux
spécialement aménagés, des enfants de 2 mois et 1/2 à 3 ans (ou jusqu’à l’entrée en
école maternelle). Les locaux et installations permettent d’organiser des activités
d’éveil variées favorisant l’épanouissement des enfants, de servir des repas et
d’organiser les temps de repos et les activités selon l’âge des enfants.

Les enfants sont accueillis à temps complet ou à temps partiel. Ce mode d’accueil
s’adresse principalement aux familles ayant une activité régulière. Dans le cadre 
d’un projet d’établissement en multi-accueil, ces établissements peuvent assurer 
un accueil occasionnel.

Les établissements d’accueil collectif, doivent être organisés de telle sorte que la
capacité de chaque unité d’accueil ne dépasse pas 60 places.

• Haltes-garderies

Ces établissements accueillent des enfants de moins de 6 ans à temps partiel et de
manière occasionnelle.

Les rythmes de présence varient de 1 heure à plusieurs demi-journées réparties sur
la semaine. La réservation est généralement obligatoire.

Certaines haltes-garderies peuvent accueillir des enfants de moins de 3 ans en
journée continue. Cette offre est subordonnée à la possibilité de leur assurer des
conditions de confort adaptées à leurs besoins. En effet, il faut pouvoir servir
quelques repas, et organiser un espace pour la sieste. 

Ainsi ces structures d’accueil, généralement de capacité modeste (20/30 enfants
présents simultanément) permettent de répondre à des besoins variés : lieux d’éveil,
préparation à la vie collective pour des enfants gardés à domicile ou besoins d’accueil
pour des familles ayant des activités à temps partiel, professionnelles ou non.

- 5 -
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Accueil familial :

• Crèches familiales

Il s’agit d’une formule d’accueil pour les enfants de 2 mois et 1/2 à 3 ans 
(ou jusqu’à l’entrée en école maternelle), au domicile d’assistantes maternelles
agréées, et salariées de l’établissement. Ces dernières sont encadrées par une
équipe de professionnels.

La capacité maximale d’une telle structure est de 150 places. Chaque assistante
maternelle accueille de 1 à 4 enfants à son domicile. C’est l’agrément délivré par 
le service départemental de protection maternelle et infantile à chaque assistante
maternelle qui fixe le nombre d’enfants qu’elle peut accueillir.
Un local commun d’accueil est prévu pour permettre le regroupement d’assistantes
maternelles et offrir des activités d’éveil des enfants.

• Crèches parentales
Ce sont de petits établissements de moins de 20 places (25 à titre exceptionnel)
créés par un groupe de parents, réunis en association. Les parents assurent le
fonctionnement de l’association.

Selon les modalités définies par l’association, les parents s’engagent à participer, 
à un rythme régulier, à la vie de la crèche en assurant à tour de rôle l’accueil des
enfants, avec le concours de professionnels qualifiés, dont le/la responsable
technique de la crèche. 

• Établissements multi-accueil
Les structures multi-accueil proposent plusieurs catégories d’accueil et offrent une
réponse adaptée à des besoins diversifiés. Il peut s’agir de l’association d’une crèche
familiale avec une crèche collective, ou bien d’une crèche collective avec une halte-
garderie, d’une crèche familiale avec une halte-garderie. L’évolution des besoins des
familles doit conduire progressivement pour la plupart des structures à offrir une
palette diversifiée de possibilités d’accueil.

Cette évolution du fonctionnement des établissements, inscrite dans le projet
d’établissement, doit se faire dans le respect du confort des enfants et requiert une
autorisation du président du conseil général, similaire à celle prévue pour la
création d’un établissement.
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Les modes de gestion

La gestion municipale

A Paris, la majorité des structures d’accueil de la petite enfance est gérée en régie
directe par la Ville de Paris, avec des personnels de petite enfance de statut
municipal.

La gestion associative

Les premières crèches à Paris ont été créées il y a plus d’un siècle à l’initiative
d’associations. Depuis, le dynamisme associatif a maintenu cette tradition. Les
personnels petite enfance sont employés par l’association qui perçoit les participations
familiales. Sous certaines conditions, elles peuvent être subventionnées par la Ville de
Paris et la Caisse d’Allocations Familiales. Les établissements sont soumis à la législation
figurant en annexe I.

La crèche d’entreprise

Un employeur peut décider d’offrir un service d’accueil à ses salariés. Plusieurs
solutions s’offrent alors à lui :

- il gère directement le service (gestion par la direction ou le cas échéant, le comité
d’entreprise),

- il confie la gestion de sa structure à une association (il peut dans ce cas être
représenté au sein des organes décisionnels),

- il confie la gestion de sa structure à une entreprise de crèche (société spécialisée)
qui intervient en tant que prestataire de service,

- il achète des places à un prestataire de service (structure ouverte à plusieurs
entreprises, le cas échéant à des familles de la collectivité d’implantation).

L’employeur peut bénéficier, sous certaines conditions, d’un crédit d’impôt 
« crédit d’impôt famille » égal à 50% des dépenses ayant pour objet de financer 
la création et le fonctionnement d’établissements assurant l’accueil des enfants de
moins de 3 ans de ses salariés (loi de finances rectificative pour 2008 n° 2008-1443
du 30 décembre 2008, article 96, parue au JORF n°0304 du 31 décembre 2008).
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Une crèche d’entreprise est soumise, comme tout établissement d’accueil de la
petite enfance, à la réglementation de l’accueil des enfants de moins de 6 ans,
reproduite en annexe 1.

Une structure dédiée à une entreprise peut bénéficier d’aides publiques
(collectivité locale, Caisse d’Allocations Familiales ) si 30 % de son effectif est
constitué par des enfants du quartier dans lequel elle est implantée.

La gestion par une entreprise privée

Depuis quelques années, des entreprises privées se sont constituées avec pour
objet social de créer et gérer des services d’accueil du jeune enfant. En 2004, suite
à la Conférence de la Famille d’avril 2003, la Caisse Nationale des Allocations
Familiales (CNAF) a décidé d’ouvrir son financement à ces gestionnaires. 

La structure concernée doit rentrer dans le cadre du code de la santé publique,
chapitres relatifs aux établissements d’accueil des enfants de moins de 6 ans.
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Ouvrir 
un établissement

d’accueil de la  

petite enfance : 

comment
faire ?
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Quelles démarches entreprendre ?

Constituer une personne morale 

Association loi de 1901

Les formalités à accomplir sont relativement simples.

L’association doit être déclarée à la Préfecture dont dépend le siège de
l’association. Pour Paris, c’est la Préfecture de Police qui est compétente pour
l’enregistrement de ces déclarations.

La déclaration permet à l’association d’avoir une personnalité juridique et donc de
pouvoir, par exemple, signer un bail pour la location d’un local, une convention, ou
ouvrir un compte bancaire ou postal en son nom propre.

Tous les renseignements concernant les associations sont contenus dans la
brochure N°1068 éditée par la Direction des journaux officiels.

Par ailleurs, la Mairie de Paris met à disposition du public “le carrefour des
associations parisiennes” où toutes informations pourront vous être données 
(voir coordonnées en annexe VII).

Entreprise privée

Il vous appartient de déterminer la forme juridique de votre société (à titre
d’exemple, on peut citer les sociétés à responsabilité limitée (S.A.R.L.) ou une
forme unipersonnelle (E.U.R.L.), les sociétés par actions simplifiées (S.A.S.)…) et le
montant de votre apport initial. Cet apport, la composition des organes, le nombre
d’associés, votre responsabilité seront directement définis par les règles propres à
chacun des statuts. Pour plus de renseignements, reportez-vous au site de l’agence
pour la création d’entreprise (www.apce.com). Vous pouvez aussi consulter le
bureau de la promotion économique et du développement des entreprises de la
Direction du développement économique et de l’emploi de la Ville de Paris
(coordonnées en annexe 7).

Vous devrez être inscrit au registre du commerce et des sociétés (R.C.S.) tenu 
par le greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel se trouve le siège 
de votre société.
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Choisir  l ’ implantation

Afin de connaître les besoins des arrondissements de Paris, vous pouvez vous
adresser à la Direction de l’Action Sociale de la Caisse d’Allocations Familiales ou à
la Direction des familles et de la petite enfance (bureau des actions associatives) de
la Ville de Paris (coordonnées en annexe VII). La Direction des familles et de la
petite enfance vous donnera également une information sur les priorités de
création de la municipalité, laquelle peut ou non financer vos projets.

Les mairies d’arrondissement peuvent ensuite vous aider à orienter vos recherches
et à choisir une implantation dans un secteur où les besoins des familles ne sont
pas couverts. Toutefois, c’est à vous d’entreprendre les démarches auprès des
bailleurs. Il convient d’éliminer tout local insalubre, non éclairé et non ventilé
naturellement ou trop exigu pour votre projet. Un espace extérieur de jeu (jardin,
cour, terrasse) est recommandé. Il convient également d’éliminer tout local dont
l’accessibilité aux personnes handicapées est impossible.

Il importe de s’assurer que le propriétaire du local pressenti accepte de vous
donner par écrit l’autorisation d’ouvrir dans ce lieu une structure d’accueil de la
petite enfance et de réaliser des travaux. Dans le cas d’une copropriété, il est
indispensable également d’obtenir l’accord de la copropriété réunie en assemblée
générale, sur l’éventuelle implantation d’un établissement de petite enfance.

S’assurer que les locaux pressentis sont ou pourront 
être adaptés à l’accueil de la petite enfance

Lorsque l’établissement projeté peut donner lieu aux financements de la Ville de
Paris pour les places offertes aux familles du quartier (voir conditions au chapitre III
ci-après), il est possible d’organiser une visite des locaux avec les services
techniques de la Direction des familles et de la petite enfance (DFPE) et les services
de la CAF.

Programmer les travaux d’aménagement du local

Sur le plan juridique :

L’autorisation préalable de faire les travaux doit être obtenue auprès du
propriétaire du local et le cas échéant de la copropriété de l’immeuble 
(Procès verbal de l’assemblée générale de la copropriété).
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Sur le plan technique :

Les locaux doivent être adaptés à l’accueil, aux repas, au sommeil, à l’hygiène, au
bien-être des jeunes enfants. La capacité d’accueil autorisée dépend de la surface utile
(cf. annexe III relative aux normes en vigueur pour les établissements municipaux).
Leur aménagement doit bien évidemment répondre aux conditions de sécurité
(dont sécurité incendie), aux règles d’accessibilité aux personnes handicapées et aux
objectifs du plan climat.

Il convient de s’assurer du concours d’un architecte DPLG (diplômé par le
gouvernement), car le projet d’aménagement nécessitera le plus souvent un dépôt
de demande de permis de construire y compris en cas de changement de
destination du local pour un classement en établissement recevant du public (ERP),
auprès de la Direction de l’urbanisme de la Ville de Paris.

Il requerra, auprès des services compétents, la vérification de la conformité aux
règles de sécurité et d’accessibilité de la Préfecture de Police (Bureau des
Etablissements recevant du Public) (cf. annexe VII), ainsi que celle relative aux
règles de la restauration collective, pour l’aménagement de la cuisine (Direction
des services vétérinaires de la Préfecture de Police) (cf. annexe VII).

Vous (ou l’architecte que vous aurez choisi) devez dans tous les cas et bien
avant de constituer le dossier technique, prendre connaissance de la nature des
formalités administratives et techniques à effectuer pour engager les travaux.
Pour ce faire, il vous est recommandé de prendre rendez-vous avec les services
de la Direction de l’urbanisme de la Ville de Paris (coordonnées en annexe VII)
dès que vous avez les plans du local.

Les conseils qui vous seront donnés vous permettront :
• de discerner les points clés d’un dossier d’aménagement de locaux : nature 

des locaux ; risques naturels, sécurité, accessibilité aux handicapés, aspect
architectural, règles d’urbanisme,

• de savoir si les travaux nécessitent un permis de construire ou une déclaration
préalable,

• d’identifier les différents services appelés à donner leur avis sur le dossier de
permis de construire: Inspection générale des carrières, Préfecture de Police,
Architectes des Bâtiments de France

La Direction des familles et de la petite enfance (Bureau des travaux et de la
programmation de la Sous-direction de la petite enfance)(cf. annexe VII) peut, 
de son côté, vous communiquer le cahier des charges techniques en vigueur 
pour l’aménagement des crèches et haltes-garderies municipales et participera 
à la validation du projet.

BrochCreeEtabliss_54P:P1-24  13/01/09  14:27  Page 12



Ouvrir un établissement d’accueil de la petite enfance : comment faire ?

- 13 -

PROGRAMMATION DES TRAVAUX

1. Rechercher un architecte, lui demander une esquisse ou
étude de faisabilité, passer un contrat avec lui.
Entamer la consultation en vue de la désignation d’un bureau
de contrôle et/ou autre organisme (Bureau d’Etudes
Techniques (BET) fluides, Santé Sécurité Prévention (SPS)…)

2. Faire réaliser d’éventuels relevés, sondages des sous-sols...

3. Prendre rendez-vous avec le service du permis de
construire de la Direction de l’urbanisme de la Ville
de Paris pour présenter l’avant projet sommaire (APS)
établi par l’architecte (plans, descriptif, estimation
provisoire) afin d’obtenir des conseils sur les démarches.
Parallèlement, l’APS sera présenté à la DFPE pour validation.

4. Faire établir un avant projet définitif (APD) par l’architecte
(plans, descriptif et coûts définitifs). N.B. : Les plans doivent
être préalablement avalisés par les services vétérinaires et
par ceux traitant de la sécurité dans les établissements
recevant du public de la Préfecture de police. Ne pas omettre,
à cette phase, d’avoir un avis du bureau de contrôle.

5. Déposer le dossier de permis de construire ou de
déclaration préalable auprès de la Direction de l’urbanisme
de la Ville de Paris. Compter un délai de 6 mois pour obtenir 
le permis suivi d’un délai de recours des tiers de 2 mois.
NB : les travaux ne peuvent débuter qu’après notification du permis de
construire et extinction du délai de recours des tiers.

6. Sélectionner l’entreprise qui effectuera les travaux et
approuver un devis qui fixe le coût des travaux.

7. Lancer les ordre de service de début de chantier et suivre
son déroulement.

8. Constater la fin de chantier et s’assurer de la levée des
réserves.
N.B. : Prévoir le passage d’un contrôleur de sécurité ou de la commission 
de sécurité de la Préfecture de Police (à demander par écrit un mois 
avant la fin des travaux, avec transmission du rapport final du
bureau de contrôle).

FINANCEMENTS

Prévoir le règlement d’honoraires
d’architecte et d’autres organismes.

Prévoir le règlement d’honoraires.

Prévoir un 1er plan de financement :
travaux + honoraires d’architecte =
aides financières + prêt bancaire 
+ fonds propres.
Déposer les dossiers de demandes
d’aides financières et les plans 
auprès des financeurs potentiels 
(cf. pages18 à 20).

- Prévoir la signature du bail, le
versement du dépôt de garantie et
du 1er terme de loyer.

- Prévoir le règlement d’honoraires
d’architecte.

- Affiner le plan de financement.

Prévoir le règlement d’acomptes.

Fin des paiements aux entreprises, 
à l’architecte…

Les étapes d’une programmation de travaux sur le plan technique et financier
s’établissent comme suit :
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Rédiger le projet d’établissement 
et le réglement de fonctionnement

En fonction du type d’établissement que vous aurez choisi, vous décrirez le cadre
de vie proposé aux enfants, les méthodes pédagogiques prévues et les relations
instaurées avec les parents.

Ces règles de fonctionnement doivent être consignées par écrit dès l’origine du
projet. Elles pourront être complétées ou évoluer durant la phase de mise au point
du projet. 

Elles constituent le projet d’établissement et le règlement de fonctionnement dont 
les établissements doivent se doter conformément aux articles R.2324-29 et 
R.2324-30 du Code de la santé publique (voir annexe I).

Le projet d’établissement et le règlement de fonctionnement feront partie du
dossier de demande d’autorisation de fonctionnement que vous présenterez au
maire de Paris, président du conseil général (cf. annexe II).

Elaborer un budget prévisionnel 
de fonctionnement

Parallèlement à la conception de l’aménagement des locaux, il convient d’élaborer
un budget annuel de fonctionnement. Celui-ci tiendra compte des charges de
l’établissement (charges de personnel et autres charges), des produits
(participations familiales, prestations de service de la CAF…), de la capacité
d’accueil et de la fréquentation (cf. annexe V).

Afin de pouvoir recevoir très rapidement les informations sur des alertes de
santé publique, il est souhaitable que les responsables d’établissements,
Présidents et Directeurs, prévoient de disposer dès l’ouverture, d’une adresse
électronique ou à défaut d’un numéro de fax.

BrochCreeEtabliss_54P:P1-24  13/01/09  14:27  Page 14



Ouvrir un établissement d’accueil de la petite enfance : comment faire ?

- 15 -

Prévoir le recrutement de ses salariés 

La qualification des personnels chargés de l’accueil des enfants que vous devez
embaucher est réglementée (cf. annexe 1). Il convient de vous assurer que les
postulant(e)s ne sont pas frappé(e)s d’incapacité (article L 133-6-1 du Code de
l’action sociale et des familles). Il vous appartient également de faire procéder
avant l’embauche à l’examen médical prévu à l’article R 241-48 qui permettra 
de s’assurer de l’aptitude à l’emploi des postulants au regard notamment des
obligations vaccinales qui leur sont prescrites par les articles L 3111.4, L 3112.1 et
R 3112.1 à R 3112.5 du Code de la santé publique.

Pour établir le contrat d’embauche des salariés recrutés, il y a lieu d'appliquer, sauf
exception, la convention collective nationale étendue des personnels des centres
sociaux et socioculturels du 04 juin 1983 (cf. site des journaux officiels, annexe VII
et site du SNAECSO annexe VII).

Outre le respect de la réglementation, il est recommandé de veiller à la qualité du
personnel embauché. Les écoles d’auxiliaires de puériculture, d’éducateur(rice)s 
de jeunes enfants et de puériculteur(rice)s peuvent donc être utilement contactées.
(cf. coordonnées annexe VI). De nombreux lycées professionnels forment par
ailleurs au CAP petite enfance et au BEP sanitaire et social.

Enfin, vous pouvez vous adresser à la Direction départementale du travail et de
l’emploi qui vous informera sur les dispositifs d’aides mis en place par les pouvoirs
publics pour favoriser la création d’emplois ou lutter contre le chômage
(www.travail.gouv.fr).

Déposer un dossier de demande d’autorisation 
de fonctionnement

L’article L2324-1 du Code de la santé publique dispose que “si elles ne sont pas
soumises à un régime d’autorisation en vertu d’une autre disposition législative, la création,
l’extension et la transformation des établissements et services gérés par une personne
physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de moins de six ans sont
subordonnés à une autorisation délivrée par le président du Conseil général, après avis du
maire de la commune d’implantation”

À Paris, cette autorisation est délivrée, par délégation du Maire de Paris, Président
du Conseil général, par la Directrice des familles et de la petite enfance (DFPE), 
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et ce, au titre des compétences départementales de la Protection maternelle et
infantile (PMI). Cette autorisation se présente sous la forme d’un arrêté qui précise,
en particulier, l’âge, le nombre d’enfants maximum pouvant être accueillis
simultanément dans l’établissement, les types d’accueil et la date d’ouverture. Cet
arrêté est publié au Bulletin municipal officiel.

En application de l’article R2324-18 du Code de la santé publique, le dossier de
demande d’autorisation doit comporter un certain nombre de pièces. L’annexe II
vous précise la nature de ces documents.

Le dossier de demande d’autorisation de fonctionnement est à adresser au service
départemental de Protection maternelle et infantile (PMI), de la sous-direction de la
petite enfance de la Direction des familles et de la petite enfance (DFPE), qui
l’instruit (coordonnées en annexe VII).

L’autorisation de fonctionnement est délivrée, sur avis du médecin chef de PMI, au
regard du respect des obligations réglementaires :

- la sécurité, attestée par le rapport de la commission (ou du contrôleur) de
sécurité de la préfecture de police,

- le personnel (qualification, respect des obligations sanitaires),

- le projet d’établissement, et le règlement de fonctionnement.

Les conditions réglementaires 

La législation et la réglementation en vigueur figurent in extenso, en annexe I.
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Les aides

financières
Conditions

La CAF, en application de son règlement intérieur, et la Ville de Paris,
contribuent, selon les modalités décrites ci-après, au soutien financier des
structures qui dispensent des activités garantissant la plus entière neutralité
politique, syndicale, philosophique et religieuse et permettant ainsi l’accès à tout
public.
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Les aides à l’aménagement 
des locaux et à l’équipement

La Ville  de Paris

Associations

La Ville de Paris est susceptible de subventionner les projets à hauteur d’environ
40 % (travaux, études, mobiliers, matériels pédagogiques). Le bénéfice de cette
subvention est subordonné à l’attribution par la Caisse d’Allocations Familiales de
Paris (CAF) d’une participation complémentaire. 

N.B. : Une part d’autofinancement peut rester à la charge de l’association
(dons, prêts bancaires).

Crèches d’entreprises 

Mêmes conditions que pour les associations mais pour les seules places ouvertes
sur l’extérieur, si le projet est confié à une association.
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La Caisse d’Allocations Familiales

Associations et employeurs

La Caisse d’Allocations Familiales de Paris peut attribuer une aide à l’investissement
pour la création de nouvelles structures, pour les travaux de rénovation ou pour
l’aménagement de locaux visant à répondre à des besoins nouveaux. Il s’agit d’une
subvention ou d’un prêt représentant 30 à 40 % des dépenses (pour plus de
précisions sur la nature des dépenses prises en compte, se rapprocher de la CAF
de Paris).

Entreprises de crèches 

La CAF est chargée de gérer des dispositifs nationaux d’aides spécifiques à la
création de structures d’accueil du jeune enfant. Ces enveloppes spéciales sont
généralement accordées pour des durées déterminées.

Pour en bénéficier, vous devrez respecter le cadre légal et réglementaire afférent 
à l’accueil d’enfants, et votre projet devra être conforme à certaines exigences
(accueil des enfants handicapés notamment). Par ailleurs, vous devrez prendre un
engagement sur le fonctionnement futur de votre structure. En effet, vous vous
engagerez soit à appliquer le barème des participations familiales évoqué infra, soit
à agir pour le compte d’entreprises éligibles au crédit d’impôt famille (article 98 de
la loi de Finance 2004), soit à accueillir exclusivement des enfants dont les parents
perçoivent le complément de libre choix du mode de garde versé dans le cadre 
de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE). L’aide est limitée à 80 % de la
dépense subventionnable exprimée hors taxes ou toutes taxes comprises selon 
le montage juridique du promoteur du projet. 

Ces fonds sont gérés par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
Vous devrez donc la saisir directement :

Caisse Nationale des Allocations Familiales
Direction de l’action sociale

À l’attention du “Référent entreprises”
32, avenue de la Sibelle
75685 PARIS cedex 14
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Tous les autres renseignements pourront préalablement être obtenus à la CAF de
Paris :

Caisse d’Allocations Familiales de Paris
Direction de l’Action sociale / Aide aux organismes

50, rue du Docteur Finlay
75750 PARIS cedex 15
01 45 71 28 11 ou 12

www.caf.fr : Votre Caf, rubrique   dsgsdgsgf

Les autres organismes   

La Région Ile-de-France peut éventuellement subventionner certaines
opérations de création d’établissements de petite enfance 
(cf. adresse en annexe VII).
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Les aides au fonctionnement

La Ville  de Paris

Associations

La Ville de Paris peut accorder des aides pour le fonctionnement des
établissements d’accueil de la petite enfance.

L’association doit s’engager à appliquer le barème des participations familiales
imposé par la CAF et à accueillir, sans aucune discrimination, les enfants parisiens.
L’établissement doit bénéficier de l’autorisation de fonctionnement délivré par le
Maire de Paris, président du Conseil général.

En contrepartie, la Ville de Paris, après contrôle et approbation des dépenses
engagées, accorde une subvention de fonctionnement.

Le dossier de demande d’aide financière sera élaboré parallèlement à celui
concernant l’aménagement des locaux. Il doit être renouvelé chaque année.

Employeurs (crèche d’entreprise)

Conditions identiques à celles demandées à une association, mais pour les seules
places ouvertes sur le quartier. Ce financement interviendra dans le cadre
d’un marché public.

Entreprises de crèches

La Ville de Paris peut réserver des places ouvertes sur le quartier dans le cadre
d’un marché public, sous réserve que l’établissement applique le barème des
participations familiales imposé par la CAF et bénéficie de l’autorisation
départementale de fonctionnement.
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La Caisse d’Allocations Familiales

La Caisse d’Allocations Familiales peut financer le fonctionnement de votre
établissement d’accueil du jeune enfant. Vous devez notamment, pour bénéficier de
ces aides, fonctionner conformément au cadre légal et réglementaire en vigueur et
donc bénéficier d’un agrément PMI, prévoir dans votre projet l’accueil des enfants
porteurs de handicap et vous engager à appliquer le barème national de
participations familiales. 

Ce barème obligatoire consiste dans l’application d’un taux d’effort aux revenus
mensuels de la famille, et dépendant du nombre d’enfants à charge.

Le financement de la CAF est versé pour les enfants de 0 à 4 ans accueillis dans
votre structure et constitue un complément à la participation des familles. 

Cette « prestation de service unique » représente 66 % d’un prix de revient
plafonné, dont le montant est déterminé chaque année par la Caisse Nationale des
Allocations Familiales. 

À titre indicatif, les montants 2008 sont les suivants :

*y compris la participation de la famille

La CAF peut également vous accorder une prestation de service pour
l’accueil des enfants de 4 à 6 ans. Cette prestation couvre 30 % d’un prix de
revient plafonné par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. Cette aide n’est
servie que pour les périodes d’accueil périscolaire (avant 8 h 30 et après 16 h 30
les jours scolaires, les mercredis et vacances scolaires).

Par heure Prix de revient plafond
Prestation de 

service maximum*

Accueil collectif 5,88 € 3,88 €

Accueil familial et parental 5,12 € 3,88 €
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En ce qui concerne la prestation de service accueil temporaire pour les enfants
âgés de 4 à 6 ans, l’application du barème national n’est pas obligatoire pour le
calcul des participations familiales, il est cependant demandé d’appliquer une
tarification modulée en fonction des revenus des familles.

Le montant maximum de cette aide, qui ne peut pas être versée aux
entreprises de crèche, était de 0,83 €/heure en 2008.

Le contrat enfance jeunesse 

Si vous êtes une association, et que votre établissement est créé dans le cadre du
contrat enfance jeunesse 2007-2010, vous pouvez  éventuellement bénéficier d’une
aide complémentaire, la prestation de service enfance, versée par la CAF en accord
avec la Ville de Paris. L’enveloppe budgétaire dédiée à cette aide complémentaire
étant limitative, votre projet devra se situer dans les arrondissements et quartiers
repérés comme prioritaires par la Ville et la CAF et être retenu par elles.

Si vous êtes un employeur, la CAF peut signer avec vous un « contrat enfance
entreprise ». En plus des mécanismes existants de déduction de charges et du
crédit d’impôt famille, ce contrat vous permet de bénéficier d’un remboursement
des efforts supplémentaires que vous consentez pour l’accueil des enfants de vos
salariés. Pour pouvoir conclure un contrat enfance entreprise avec la Caisse
d’Allocations Familiales, l’établissement concerné doit bénéficier de la prestation de
service unique. Le contrat fixera les engagements de chaque partie, notamment le
financement supplémentaire de la CAF et les efforts financiers de l’employeur. 
Sa durée sera de trois ans.

L’Union européenne peut accorder des subventions (Fonds social européen
AXE 2 Action E) pour les projets permettant de développer l’accès et la
participation des femmes au marché du travail, et de favoriser l’articulation des
temps de vie et la professionnalisation des acteurs (cf. adresse en annexe VII).
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Annexe I

CODE DE LA SANTÉ 
PUBLIQUE 

(Extrait)

Chapitre IV

ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DES ENFANTS DE
MOINS DE SIX ANS (partie législative)

Article L2324-1

Si elles ne sont pas soumises à un régime
d'autorisation en vertu d'une autre disposition
législative, la création, l'extension et la transformation
des établissements et services gérés par une personne
physique ou morale de droit privé accueillant des
enfants de moins de six ans sont subordonnées à une
autorisation délivrée par le président du conseil
général, après avis du maire de la commune
d'implantation. 

Sous la même réserve, la création, l'extension et la
transformation des établissements et services publics
accueillant des enfants de moins de six ans sont
décidées par la collectivité publique intéressée, après
avis du président du conseil général. 

L'organisation d'un accueil collectif à caractère éducatif
hors du domicile parental, à l'occasion des vacances
scolaires, des congés professionnels ou des loisirs,
public ou privé, ouvert à des enfants scolarisés de
moins de six ans est subordonnée à une autorisation
délivrée par le représentant de l 'Etat dans le
département, après avis du médecin responsable du
service départemental de protection maternelle et
infantile. 

Les conditions de qualification ou d'expérience
professionnelle, de moralité et d'aptitude physique
requises des personnes exerçant leur activité dans les
établissements ou services mentionnés aux alinéas
précédents ainsi que les conditions d'installation et de
fonctionnement de ces établissements ou services
sont fixées par voie réglementaire. 

Les dispositions de l'article L. 133-6 du code de
l'action sociale et des familles s'appliquent aux
établissements, services et lieux de vie et d'accueil
mentionnés au présent chapitre.

Article L2324-2

Les établissements et services mentionnés à l'article L.
2324-1 sont soumis au contrôle et à la surveillance du

médecin responsable du service départemental de
protection maternelle et infantile. 

Article L2324-3 

Lorsqu'il estime que la santé physique ou mentale ou
l'éducation des enfants sont compromises ou
menacées : 

1° Le représentant de l'Etat dans le département ou le
président du conseil général peut adresser des
injonctions aux établissements et services mentionnés
au premier alinéa de l'article L. 2324-1 ; 

2° Le représentant de l'Etat dans le département peut
adresser des injonctions aux établissements et services
mentionnés aux alinéas 2 et 3 de l'article L. 2324-1. 

Dans le cas où il n'a pas été satisfait aux injonctions, le
représentant de l'Etat dans le département peut
prononcer la fermeture totale ou partielle, provisoire
ou définitive, des établissements ou services
mentionnés à l 'article L. 2324-1, après avis du
président du conseil général en ce qui concerne les
établissements et services mentionnés aux deux
premiers alinéas de cet article. 

La fermeture définitive vaut retrait des autorisations
instituées aux alinéas 1 et 3 de l'article L. 2324-1. 

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le
département peut prononcer, par arrêté motivé, la
fermeture immédiate, à titre provisoire, des
établissements mentionnés à l'article L. 2324-1. Il en
informe le président du conseil général. 

Article L2324-4 

Sauf disposition contraire, les modalités d'application
du présent chapitre sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat.

Chapitre VI

DISPOSITIONS PENALES

Article L2326-4

La création, l'extension ou la transformation des
établissements et services privés mentionnés à l'article
L. 2324-1 sans l'autorisation mentionnée aux alinéas
premier et troisième de l'article L. 2324-1 est punie de
trois mois d'emprisonnement et de 3750 euros
d'amende. 

Les personnes physiques coupables de l'infraction
mentionnée à l'alinéa précédent encourent également
les peines complémentaires suivantes : 
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1° L'interdiction, temporaire ou définitive, de diriger
tout établissement ou service mentionnés à l'article
L. 2324-1 ; 

2° La fermeture, temporaire ou définitive, des
établissements ou services. 

Chapitre V 

ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DES ENFANTS DE
MOINS DE SIX ANS (partie réglementaire)

Section 3 : Autres établissements

Sous-section 1 : Missions

Article R2324-16

Sont soumis aux dispositions de la présente section les
établissements et services mentionnés à l'article L.
2324-1, à l'exception des pouponnières à caractère
sanitaire et des accueils mentionnés au troisième
alinéa de l'article L. 2324-1, ainsi que des services
d'accueil collectif recevant des enfants âgés de plus de
deux ans scolarisés, avant et après la classe.

Article R2324-17

Les établissements et les services d'accueil veillent à la
santé, à la sécurité et au bien-être des enfants qui leur
sont confiés, ainsi qu'à leur développement. Ils
concourent à l'intégration sociale de ceux de ces
enfants ayant un handicap ou atteints d'une maladie
chronique. Ils apportent leur aide aux parents afin que
ceux-ci puissent concilier leur vie professionnelle et
leur vie familiale.

Ils comprennent les établissements assurant l'accueil
collectif non permanent d'enfants et les services
assurant l'accueil familial non permanent d'enfants au
domicile d'assistantes maternelles.

Cet accueil peut être régulier, le cas échéant à temps
partiel, ou occasionnel.

Les établissements ou services peuvent assurer un
multi-accueil, associant un accueil régulier et
occasionnel, ou un accueil familial et collectif.

Les établissements d'accueil collectif gérés par une
association de parents qui participent à l'accueil sont
dénommés établissements à gestion parentale.

Les établissements d'accueil collectif qui reçoivent
exclusivement des enfants âgés de plus de deux ans
non scolarisés ou scolarisés à temps partiel sont
dénommés jardins d'enfants..

Sous-section 2 : Création, extension et
transformation

Article R2324-18

L'autorisation ou l'avis mentionnés à l'article L. 2324-1
doivent être sollicités auprès du président du conseil
général du département dans lequel est implanté
l'établissement ou le service demandeur.

Tout dossier de demande d'autorisation ou d'avis doit
comporter les éléments suivants :

1° Une étude des besoins ;

2° L'adresse de l'établissement ou du service d'accueil 

3° Les statuts de l 'établissement ou du service
d'accueil ou de l'organisme gestionnaire, pour les
établissements et services gérés par une personne
de droit privé ;

4° Les objectifs, les modalités d'accueil et les moyens
mis en oeuvre, en fonction du public accueilli et du
contexte local, notamment en ce qui concerne les
capacités d'accueil et les effectifs ainsi que la
qualification des personnels ;

5° Le projet d'établissement ou de service prévu à
l'article R. 2324-29 et le règlement de
fonctionnement prévu à l'article R. 2324-30, ou les
projets de ces documents s'ils n'ont pas encore été
adoptés ;

6° Le plan des locaux avec la superficie et la
destination des pièces.

Article R2324-19

Le président du conseil général dispose d'un délai de
trois mois, à compter de la réception d'un dossier
complet, pour délivrer ou refuser l'autorisation prévue
au premier alinéa de l'article L.2324-1. Le refus
d'autorisation ne peut être fondé sur des exigences
supérieures à celles fixées par les articles R. 2324-18,
R. 2324-29, R. 2324-30, R. 2324-31, R. 2324-33, R.
2324-35, R. 2324-36, R. 2324-37, R. 2324-37-2, R.
2324-41, R. 2324-42 ainsi que par les premier,
deuxième, troisième et cinquième alinéas de l'article R.
2324-43 et par l'article R. 2324-44.

Le président du conseil général dispose d'un délai d'un
mois à compter de la réception du dossier pour
demander les pièces manquantes. Il est accusé
réception du dossier complet.

Le président du conseil général demande, en
complément des pièces énumérées à l'article R.2324-
18, copie des pièces justificatives de l'autorisation
d'ouverture au public délivrée par le maire et attestant
la sécurité et l'accessibilité des locaux et, le cas
échéant, de la déclaration au préfet prévue pour les
établissements de restauration collective à caractère
social, ainsi que des avis délivrés dans le cadre de ces
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procédures. Il peut proroger le délai de délivrance ou
de refus de

l'autorisation jusqu'à ce que le gestionnaire ait porté à
sa connaissance ces éléments, ainsi que le nom et la
qualification du directeur ou, dans les établissements à
gestion parentale, du responsable technique, lorsque
celui-ci dirige l'établissement ou le service en vertu
des dispositions de l'article R. 2324-46 ou de l'article 3
du décret n° 2000-762 du 1er août 2000.

Le président du conseil général sollicite l'avis du maire
de la commune d'implantation. Cet avis lui est notifié
dans un délai d'un mois. A défaut d'une notification
dans ce délai, l'avis est réputé avoir été donné.

A défaut de réponse du président du conseil général
dans le délai de trois mois, l'autorisation d'ouverture
est réputée acquise. ;
3° Au premier alinéa de l'article R. 2324-20, après les

mots : dirige l'établissement ou le service, sont
ajoutés les mots : en vertu des dispositions de
l'article R.2324-46 ou de l'article 3 du décret n°
2000-762 du 1er août 2000. Le dernier alinéa de
cet article est supprimé ;

4° Au premier alinéa de l'article R. 2324-21, les mots :
complémentaires nécessaires sont remplacés par le
mot : manquantes ;

5° Après le premier alinéa de l'article R. 2324-21, il est
inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :

Article R2324-20

L'autorisation délivrée par le président du conseil
général mentionne les modalités de l'accueil, les
prestations proposées, les capacités d'accueil et l'âge
des enfants accueill is, les conditions de
fonctionnement, les effectifs ainsi que les qualifications
des personnels. Elle mentionne également le nom du
directeur ou, pour les établissements à gestion
parentale, du responsable technique, lorsque celui-ci
dirige l'établissement ou le service en vertu des
dispositions de l'article R. 2324-46 ou de l'article 3 du
décret n° 2000-762 du 1er août 2000.

L'autorisation peut prévoir des capacités d'accueil
différentes suivant les périodes de l'année, de la
semaine ou de la journée, compte tenu des variations
prévisibles des besoins d'accueil.

Article R2324-21

Le président du conseil général dispose d'un délai de
trois mois, à compter de la réception d'un dossier
complet, pour notifier à la collectivité publique
intéressée l'avis prévu au deuxième alinéa de l'article
L. 2324-1. Il dispose d'un délai d'un mois à compter de
la réception du dossier pour demander les pièces

manquantes. Il est accusé réception du dossier
complet.

Il demande, en complément des pièces énumérées à
l'article R. 2324-18, copie des pièces mentionnées au
troisième alinéa de l'article R. 2324-19. Il peut
appliquer la prorogation prévue à l'article R. 2324-19
dans les conditions prévues par cet article.

A défaut de réponse dans le délai qui lui est imparti,
l'avis du président du conseil général est réputé avoir
été rendu.

Article R2324-22

L'avis du président du conseil général porte
notamment sur les prestations proposées, sur les
capacités d'accueil sur l'adéquation des locaux, sur les
conditions de fonctionnement de l'établissement ou du
service, sur les effectifs ainsi que sur la qualification
des personnels.

Article R2324-23

Dans le cadre de la procédure d'autorisation ou d'avis
de création, d'extension ou de transformation, une
visite sur place de l'établissement ou du service est
effectuée préalablement par le médecin responsable
du service de protection maternelle et infantile, ou par
un médecin du même service qu'il délègue.

Cette visite a pour objet d'évaluer si les locaux et leur
aménagement répondent aux objectifs et aux
conditions définis à l'article R. 2324-28, compte tenu
de l'âge et des besoins des enfants accueillis.

Article R2324-24

Tout projet de modification portant sur un des
éléments du dossier de demande d'autorisation ou
d'avis, ou sur une des mentions de l'autorisation, est
porté sans délai à la connaissance du président du
conseil général par le directeur ou le gestionnaire de
l'établissement ou du service. Le président du conseil
général peut, dans un délai d'un mois, selon le cas,
refuser la modification ou émettre un avis défavorable
à l'exécution de celle-ci. Le refus est prononcé s'il
estime que la modification ne respecte pas les
conditions d'organisation, de fonctionnement et de
qualification des personnels

prévues par les dispositions de la présente section, ou
qu'elle est de nature à compromettre la santé, la
sécurité ou le bien-être des enfants accueillis.

Sous-section 3 : Organisation et fonctionnement

Article R2324-25

Les établissements d'accueil collectif, doivent être
organisés de telle sorte que la capacité de chaque
unité d'accueil ne dépasse pas soixante places.
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Toutefois, la capacité des établissements à gestion
parentale ne peut dépasser vingt places. A titre
exceptionnel, eu égard aux besoins des familles et aux
conditions de fonctionnement de l'établissement, elle
peut être portée à vingt-cinq places, par décision du
président du conseil général, après avis du médecin
responsable du service de protection maternelle et
infantile, ou d'un médecin du même service qu'il
délègue.

Pour les jardins d'enfants, l'effectif de l'unité d'accueil
peut atteindre quatre-vingts places.

Article R2324-26

La capacité des services d'accueil familial ne peut être
supérieure à cent cinquante places.

Un établissement multi-accueil assurant à la fois de
l'accueil collectif et de l'accueil familial ne peut avoir
une capacité globale supérieure à cent places.

Article R2324-27

Des enfants peuvent être accueillis en surnombre
certains jours de la semaine, dans la limite de 10 % de
la capacité d'accueil autorisée pour l'établissement ou
le service considéré et à condition que le taux
d'occupation n'excède pas 100 % en moyenne
hebdomadaire.

Article R2324-28

Les locaux et leur aménagement doivent permettre la
mise en oeuvre du projet éducatif.

Les personnels des établissements doivent pouvoir y
accomplir leurs tâches dans des conditions
satisfaisantes de sécurité, d'hygiène et de confort, en
portant aux enfants une attention constante et en
organisant de manière adaptée à leurs besoins les
repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les
activités de jeu et d'éveil.

L'aménagement intérieur des établissements doit
favoriser en outre l 'accueil des parents et
l'organisation de réunions pour le personnel.

Les services d'accueil familial doivent disposer d'un
local réservé à l'accueil des assistantes maternelles et
des parents, d'une salle de réunion et d'un espace
réservé aux activités d'éveil des enfants.

Article R2324-29

Les établissements et services d'accueil élaborent un
projet d'établissement ou de service qui comprend les
éléments suivants :

1° Un projet éducatif pour l 'accueil, le soin, le
développement, l'éveil et le bien-être des enfants ;

2° Un projet social, précisant notamment les
modalités prévues pour faciliter ou garantir l'accès
aux enfants de familles connaissant des difficultés
particulières, en application des dispositions du
sixième alinéa de l'article L. 214-2 et de l'article L.
214-7 du code de l'action sociale et des familles ;

3° Les prestations d'accueil proposées, en précisant
notamment les durées et les rythmes d'accueil ;

4° Le cas échéant, les dispositions particulières prises
pour l'accueil d'enfants atteints d'un handicap ou
d'une maladie chronique ;

5° La présentation des compétences professionnelles
mobilisées ;

6° Pour les services d'accueil familial, les modalités de
formation des assistantes maternelles, du soutien
professionnel qui leur est apporté et du suivi des
enfants au domicile de celles-ci ;

7° La définition de la place des familles et de leur
participation à la vie de l'établissement ou du
service ;

8° Les modalités des relations avec les organismes
extérieurs.

Article R2324-30

Les établissements et services d'accueil élaborent un
règlement de fonctionnement qui précise les modalités
d'organisation et de fonctionnement de l'établissement
ou du service, et notamment :

1° Les fonctions du directeur ou, pour les
établissements à gestion parentale, du responsable
technique ;

2° Les modalités permettant d'assurer, en toutes
circonstances, la continuité de la fonction de
direction 

3° Les modalités d'admission des enfants ;

4° Les horaires et les conditions de départ des enfants 

5° Le mode de calcul des tarifs ;

6° Les modalités du concours du médecin, ainsi que, le
cas échéant, de la puéricultrice ou de l'infirmier
attachés à l'établissement ou au service, et des
professionnels mentionnés à l'article R.2324-38 ;

7° Les modalités de délivrance de soins spécifiques,
occasionnels ou réguliers, le cas échéant avec le
concours de professionnels médicaux ou
paramédicaux extérieurs à la structure ;

8° Les modalités d'intervention médicale en cas
d'urgence ;
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9° Les modalités d'information et de participation des
parents à la vie de l'établissement ou du service.

Les dispositions du règlement de fonctionnement
prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini au
sixième alinéa de l'article L. 214-2 du code de l'action
sociale et des familles, ainsi que les dispositions de
l'article L. 214-7 du même code.

Dans les établissements à gestion parentale, le
règlement de fonctionnement précise en outre les
responsabilités respectives et les modalités de
collaboration des parents et des professionnels
assurant l'encadrement des enfants, ainsi que les
fonctions déléguées au responsable technique.

Article R2324-31

Le projet d'établissement ou de service et le
règlement de fonctionnement sont transmis au
président du conseil général après leur adoption
définitive.

Ils sont affichés dans un lieu de l'établissement ou du
service accessible aux familles.

Un exemplaire du règlement de fonctionnement est
communiqué, à leur demande, aux familles dont un
enfant est inscrit dans l'établissement ou le service.

Article R2324-32

Lorsqu'il existe un conseil d'établissement ou de
service, le projet d'établissement ou de service et le
règlement de fonctionnement lui sont soumis pour
avis avant leur adoption.

Sous-section 4 : Personnels

Article R2324-33

Les personnes gestionnaires des établissements et
services d'accueil s'assurent, dans les conditions
prévues à l'article 776 du code de procédure pénale,
que les personnes qu'elles recrutent pour exercer des
fonctions, à quelque titre que ce soit, dans ces
établissements et services, satisfont aux dispositions
de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et des
familles.

Article R2324-34

Sous réserve de l'application des dispositions des
articles R. 2324-35 et R. 2324-37, la direction d'un
établissement ou d'un service d'accueil peut être
confiée :
1° Soit à une personne titulaire du diplôme d'Etat de

docteur en médecine ;
2° Soit à une personne titulaire du diplôme d'Etat de

puéricultrice justifiant de trois ans d'expérience
professionnelle ;

3° Soit à une personne titulaire du diplôme d'Etat
d'éducateur de jeunes enfants, à condition :
- qu'elle justifie d'une certification au moins de
niveau II enregistrée au répertoire national des
certifications professionnelles prévu à l'article L.
335-6 du code de l 'éducation, attestant de
compétences dans le domaine de l'encadrement ou
de la direction ;
- qu'elle justif ie de trois ans d'expérience
professionnelle ;
- que l'établissement ou le service comprenne dans
son effectif une puéricultrice diplômée d'Etat ou, à
défaut, un infirmier ou une infirmière diplômé d'Etat
justifiant au moins d'une année d'expérience
professionnelle auprès de jeunes enfants.

Article R2324-35

La direction d'un établissement ou d'un service
d'accueil d'une capacité inférieure ou égale à quarante
places peut être confiée à un éducateur de jeunes
enfants diplômé d'Etat justif iant de trois ans
d'expérience professionnelle, sous réserve qu'il
s'adjoigne le concours, dans les conditions définies par
l'article R. 2324-40-1, d'une puéricultrice diplômée
d'Etat ou, à défaut, d'un infirmier ou d'une infirmière
diplômé d'Etat justif iant au moins d'une année
d'expérience professionnelle auprès de jeunes enfants.

La direction d'un établissement ou d'un service
d'accueil d'une capacité inférieure ou égale à vingt
places et la responsabilité technique d'un
établissement à gestion parentale peuvent être
confiées :
1° Soit à une puéricultrice diplômée d'Etat justifiant de

trois ans d'expérience professionnelle ;
2° Soit à un éducateur de jeunes enfants diplômé

d'Etat justif iant de trois ans d'expérience
professionnelle.

Les dispositions des deux alinéas précédents
s'entendent sous réserve de l 'application des
dispositions de l'article R. 2324-41-1.

Article R2324-36

Le directeur d'un établissement ou d'un service d'une
capacité supérieure à soixante places est assisté d'un
adjoint répondant aux conditions de qualification et
d'expérience prévues aux articles R.2324-34, R. 2324-
35 ou R. 2324-46.

Article R2324-37

Pour l'application des articles R. 2324-34 et R. 2324-
35, les jardins d'enfants sont, quelle que soit leur
capacité d'accueil, dispensés de l'obligation de compter
dans leur personnel une personne titulaire du diplôme
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d'Etat de puéricultrice ou d'infirmier ou de faire appel
à son concours.

La certification de niveau II mentionnée au 3° de
l'article R. 2324-34 n'est pas requise des personnes
titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes
enfants assurant la direction d'un jardin d'enfants.

Article R2324-37-1

Sous réserve de l'autorisation du président du conseil
général pour les établissements et services gérés par
des personnes de droit privé, ou de son avis pour les
établissements et services gérés par une collectivité
publique, délivrés dans les conditions prévues aux
articles R. 2324-19 et R.2324-21, et du respect des
dispositions du 2° de l'article R. 2324-30, la direction
de trois établissements et services, chacun d'une
capacité inférieure ou égale à vingt places, peut être
assurée par une même personne, lorsque la capacité
totale desdits établissements et services n'excède pas
cinquante places.

Le président du conseil général prend en compte,
pour donner son autorisation ou formuler son avis, les
difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des
établissements et services concernés, leur amplitude
d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les
compétences des autres professionnels qui y sont
employés.

Il est tenu compte de la capacité globale des
établissements et services concernés pour l'application
des dispositions des articles R. 2324-34, R. 2324-35 et
R. 2324-46. Toutefois, le concours d'une puéricultrice
ou d'une infirmière n'est pas requis dans ce cadre.

Article R2324-37-2

La personne gestionnaire d'un établissement ou d'un
service précise par écrit les compétences et les
missions confiées par délégation au professionnel
qu'elle a chargé de la direction de l'établissement ou
du service.

Une copie de ce document est adressée au président
du conseil général du département qui a délivré
l'autorisation ou donné l'avis prévus respectivement
aux articles R. 2324-20 et R. 2324-22, ainsi que, le cas
échéant, au conseil de l'établissement ou du service.

Le document précise la nature et l'étendue des
délégations notamment en matière de :
1° Conduite de la définition et de la mise en oeuvre

du projet d'établissement ou de service ;
2° Animation et gestion des ressources humaines ;
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ;
4° Coordination avec les institutions et les

intervenants extérieurs.

Article R2324-38

Les établissements et services veillent à s'assurer,
compte tenu du nombre, de l'âge et des besoins des
enfants qu'ils accueillent et de leur projet éducatif et
social, le concours d'une équipe pluridisciplinaire
composée de professionnels qualifiés, notamment dans
les domaines psychologique, social, sanitaire, éducatif
et culturel.

Article R2324-39

I. - Les établissements et services s'assurent du
concours régulier d'un médecin spécialiste ou
compétent qualifié en pédiatrie, ou, à défaut, de celui
d'un médecin généraliste possédant une expérience
particulière en pédiatrie, dénommé médecin de
l'établissement ou du service.

II. - Le médecin de l'établissement ou du service veille
à l'application des mesures préventives d'hygiène
générale et des mesures à prendre en cas de maladie
contagieuse ou d'épidémie, ou d'autres situations
dangereuses pour la santé. Il définit les protocoles
d'action dans les situations d'urgence, en concertation
avec le directeur de l'établissement ou du service et, le
cas échéant, le professionnel de santé mentionné aux
articles R. 2324-34 et R. 2324-35, et organise les
conditions du recours aux services d'aide médicale
d'urgence.

Le médecin de l'établissement ou du service assure, en
collaboration avec le professionnel de santé présent
ou apportant son concours à l'établissement ou au
service, les actions d'éducation et de promotion de la
santé auprès du personnel et, le cas échéant, auprès
des parents participant à l'accueil.

III. - En liaison avec la famille, le médecin de l'enfant et
l'équipe de l'établissement ou du service et, en
concertation avec son directeur ou le professionnel de
santé mentionné aux articles R. 2324-34 et R. 2324-
35, le médecin de l'établissement ou du service
s'assure que les conditions d'accueil permettent le bon
développement et l'adaptation des enfants dans
l'établissement ou le service. En particulier, il veille à
l'intégration des enfants porteurs d'un handicap, d'une
affection chronique ou de tout problème de santé
nécessitant un traitement ou une attention particulière
et, le cas échéant, met en place un projet d'accueil
individualisé ou y participe.
IV - Le médecin de l'établissement ou du service
assure la visite d'admission et donne son avis sur
l'admission des enfants. 
A l'exception des enfants de moins de quatre mois et
de ceux mentionnés au III ci-dessus, la visite
d'admission peut également être assurée par le
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médecin de l'enfant. Un arrêté des ministres en charge
de la famille et de la santé fixe les objectifs de la visite
d'admission et le modèle de certificat médical à établir.
Il fixe également les conditions de la transmission de
ce document à l'établissement ou au service dans le
cas où la visite d'admission est assurée par le médecin
de l'enfant.
V - Pour l'exercice de ses missions et lorsqu'il l'estime
nécessaire, le médecin de l'établissement ou du
service, à son initiative ou à la demande du
professionnel de santé présent ou apportant son
concours à l'établissement ou au service et avec
l'accord des parents, examine les enfants.

Article R2324-40

Les modalités du concours du médecin sont fixées par
voie conventionnelle entre l'établissement ou le
service et le médecin, ou l'organisme qui l'emploie,
conformément au règlement de fonctionnement, en
fonction du nombre des enfants accueillis et de leur
état de santé, à moins que le médecin et
l'établissement ou le service ne relèvent de la même
collectivité publique.

Dans le cas d'un accueil occasionnel et des
établissements d'accueil régulier de vingt places au
plus, et notamment dans les établissements à gestion
parentale, un médecin du service de protection
maternelle et infantile, non chargé du contrôle de la
structure d'accueil, peut, par voie de convention,
assurer tout ou partie des missions définies à l'article
R. 2324-39.

Article R2324-40-1

I. - La puéricultrice, l'infirmier ou l'infirmière de
l'établissement ou du service mentionnés à l'article R.
2324-35 apporte, chacun dans l'exercice de ses
compétences, son concours au directeur de
l'établissement pour la mise en oeuvre des mesures
nécessaires au bien-être et au développement des
enfants.

Il veille notamment, en concertation avec le médecin
de l'établissement ou du service et la famille :
1° A la bonne adaptation des enfants et au respect de

leurs besoins ;
2° A l'intégration des enfants porteurs d'un handicap

ou atteints d'une affection nécessitant des soins ou
une attention particulière ;

3° Le cas échéant, aux modalités de la délivrance des
soins dont les enfants ont besoin et à la mise en
oeuvre des prescriptions médicales.

En concertation avec le médecin de l'établissement ou
du service et le directeur, il définit le cadre et les

modalités d'intervention des soins d'urgence, assure la
mise en oeuvre des préconisations et protocoles
définis par le médecin référent et enseigne au
personnel de l 'établissement ou du service les
attitudes et les gestes efficaces en vue de la sécurité
des enfants.

II. - Les modalités et l'importance de ce concours sont
définies en liaison entre le gestionnaire de
l'établissement ou du service et le président du conseil
général, à raison de quatre heures hebdomadaires par
tranche de dix places d'accueil au minimum, et en
fonction :
1° De la capacité d'accueil de l'établissement ou du

service ;
2° De la durée et du rythme d'accueil des enfants

accueillis ou susceptibles de l'être et, le cas échéant,
de leurs besoins particuliers ;

3° Des compétences en matière de santé des
professionnels présents dans l'établissement ou le
service lui apportant leur concours.

Article R2324-41

Les établissements d'accueil collectif d'une capacité
égale ou supérieure à vingt-cinq places disposent
d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d'Etat à
raison d'au moins un demi-poste, auquel il est ajouté
un demi-poste de plus par tranche complète de vingt
places supplémentaires au-delà de vingt-cinq.

Les services d'accueil familial d'une capacité égale ou
supérieure à trente places disposent d'éducateurs de
jeunes enfants diplômés d'Etat à raison d'au moins un
demi-poste, auquel il est ajouté un demi-poste de plus
par tranche complète de trente places
supplémentaires au-delà de trente.

Article R2324-41-1

Pour les professions autres que celles de médecin,
d'infirmier et d'assistant de service social, couvertes
par les articles L. 4111-2, L. 4311-3 et L. 4331-4 et par
l'article L. 411-1 du code de l'action sociale et des
familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de
la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant,
des dispositions statutaires ou conventionnelles
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de
toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union
européenne permettant d'occuper un emploi
équivalent dans son pays d'obtention.

Article R2324-42

Les personnels chargés de l'encadrement des enfants
doivent être des puéricultrices diplômées d'Etat, des
éducateurs de jeunes enfants diplômés d'Etat, des
auxiliaires de puériculture diplômés, des infirmiers
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diplômés d'Etat ou des psychomotriciens diplômés
d'Etat et, pour moitié au plus de l'effectif, des titulaires
ayant une qualification définie par arrêté du ministre
chargé de la famille, qui doivent justifier d'une
expérience ou bénéficier d'un accompagnement définis
par le même arrêté.

Article R2324-43

L'effectif du personnel placé auprès des enfants
présents est d'un professionnel pour cinq enfants qui
ne marchent pas, et d'un professionnel pour huit
enfants qui marchent.

Toutefois, dans les jardins d'enfants, l'effectif du
personnel placé auprès des enfants âgés de trois à six
ans est calculé de manière à assurer la présence d'un
professionnel pour quinze enfants en moyenne.

Les enfants et assistantes maternelles qui les
accompagnent, présents occasionnellement dans un
établissement d'accueil collectif, notamment dans le
cadre d'une structure multi-accueil, ne sont pas
comptés dans les effectifs des enfants et des
personnels retenus pour le calcul des taux
d'encadrement prévus aux premier et deuxième
alinéas du présent article.

Pour les établissements d'une capacité inférieure ou
égale à trente places, la personne assurant la direction
de l 'établissement ou du service peut être
partiellement prise en compte dans le calcul de
l'effectif du personnel placé auprès des enfants. Cette
prise en compte est limitée à un demi-poste au
maximum pour les établissements ou services d'une
capacité supérieure à seize places et inférieure ou
égale à trente places. L'usage de cette faculté est
subordonné à l'autorisation du président du conseil
général pour les établissements gérés par une
personne de droit privé, ou à son avis pour les
établissements gérés par une collectivité publique,
délivrés dans les conditions prévues aux articles R.
2324-19 et R. 2324-21. Le président du conseil général
prend en compte, pour donner son autorisation ou
formuler son avis, la capacité de l'établissement et son
amplitude d'ouverture, les missions déléguées au
directeur, les aides dont il dispose, ainsi que la
qualification et l'expérience des personnels chargés
des enfants. Cette possibilité ne peut être cumulée
avec celle ouverte par les dispositions de l'article R.
2324-37-1.

Pour des raisons de sécurité, l'effectif du personnel
présent auprès des enfants à tout moment dans la
structure d'accueil ne doit pas être inférieur à deux,
dont au moins un professionnel répondant aux
conditions de qualification fixées par l'arrêté prévu à
l'article R. 2324-42.

Article R2324-44

Dans les établissements à gestion parentale, il est tenu
compte de la participation des parents à l'accueil des
enfants pour l'application du ratio défini au premier
alinéa de l'article R. 2324-43.

L'effectif des personnes présentes dans ces
établissements comprend au minimum et en
permanence un professionnel répondant aux
conditions de qualification fixées par l'arrêté prévu à
l'article R.2324-42, assisté d'un parent ou d'une
deuxième personne. Ce professionnel assure, auprès
des enfants, la responsabilité technique liée aux
compétences définies par son diplôme ou sa
qualification professionnelle. Exceptionnellement, ce
professionnel peut être remplacé par un parent
participant régulièrement à l'accueil des enfants, sous
réserve que la responsabilité de celui-ci soit précisée
dans le règlement de fonctionnement.

Article R2324-44-1

Les gestionnaires des établissements et services
d'accueil garantissent contre les conséquences de leur
responsabilité civile à l'occasion des dommages qu'ils
peuvent causer aux enfants ou que ces derniers
peuvent causer à autrui :
1° Les personnes qu'ils emploient ;
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non

salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont
présents dans l'établissement ou le service ou
participent avec les enfants à des activités qu'il
organise.

Ils sont tenus de déclarer sans délai au président du
conseil général tout décès ou tout accident ayant
entraîné une hospitalisation survenu à un enfant qui
leur était confié.

Article R2324-45

Le service d'accueil familial organise régulièrement, en
collaboration avec le service départemental de
protection maternelle et infantile, des rencontres
d'information pour les assistantes maternelles,
auxquelles les parents peuvent être associés. Il prévoit
l'accueil des enfants lors de ces activités d'information.

Sous-section 5 : Dispositions particulières et
dérogatoires

Article R2324-46

I. - En l'absence de candidats répondant aux conditions
exigées par les articles R. 2324-34 à R.2324-37, il peut
être dérogé, pour la direction d'un établissement ou
d'un service d'accueil, selon la capacité d'accueil de
celui-ci, aux conditions relatives à la durée de
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l'expérience professionnelle ou à la qualification
prévues par ces articles, en faveur de candidats
justifiant d'une qualification dans le domaine sanitaire
ou social et d'une expérience de l'encadrement d'un
établissement ou d'un service d'accueil de jeunes
enfants, dans des conditions définies aux alinéas ci-
dessous.

II. - Pour les établissements ou services d'une capacité
supérieure à quarante places, il peut être dérogé aux
conditions relatives à la durée de l'expérience
professionnelle pour les personnes satisfaisant aux
conditions de qualif ication exigées pour cette
catégorie d'établissements.

Si ces conditions de qualification ne sont pas remplies,
la direction de l'établissement ou du service peut être
confiée :
1° A une personne titulaire du diplôme d'Etat

d'éducateur de jeunes enfants justifiant de cinq ans
d'expérience professionnelle, dont deux au moins
comme directeur, directeur adjoint ou responsable
technique d'un établissement ou d'un service
relevant de la présente section ;

2° A une personne titulaire du diplôme d'Etat de sage-
femme ou d'infirmier justifiant :

- de cinq ans d'expérience comme directeur ou
directeur adjoint d'un établissement ou d'un service
relevant de la présente section ;

- ou d'une certif ication au moins de niveau II
enregistrée au répertoire national des certifications
professionnelles prévu à l'article L. 335-6 du code de
l'éducation attestant de compétences dans le
domaine de l'encadrement ou de la direction et
d'une expérience de cinq ans auprès d'enfants de
moins de trois ans.

III. - Pour les établissements ou services d'une capacité
comprise entre vingt et une et quarante places, il peut
être dérogé aux conditions relatives à la durée de
l'expérience professionnelle pour les personnes
satisfaisant aux conditions de qualification exigées
pour cette catégorie d'établissements.

Si ces conditions de qualification ne sont pas remplies,
la direction de l'établissement ou du service peut être
confiée à une personne titulaire du diplôme d'Etat
d'assistant de service social, d'éducateur spécialisé, de
conseillère en économie sociale et familiale, de
psychomotricien, ou d'un DESS ou d'un master II de
psychologie justifiant :
-  de cinq ans d'expérience comme directeur,

directeur adjoint ou responsable technique d'un
établissement ou d'un service relevant de la
présente section ;

-  ou d'une certif ication au moins de niveau II

enregistrée au répertoire national des certifications
professionnelles prévu à l'article L. 335-6 du code de
l'éducation attestant de compétences dans le
domaine de l'encadrement ou de la direction et
d'une expérience de cinq ans auprès d'enfants de
moins de trois ans.

IV. - Pour les établissements ou services d'une capacité
inférieure ou égale à vingt places, il peut être dérogé
aux conditions relatives à la durée de l'expérience
professionnelle pour les personnes satisfaisant aux
conditions de qualif ication exigées pour cette
catégorie d'établissements.

Si ces conditions de qualification ne sont pas remplies,
la direction de l'établissement ou du service peut être
confiée à une personne titulaire du diplôme d'Etat de
sage-femme, d'infirmier, d'assistant de service social,
d'éducateur spécialisé, de conseillère en économie
sociale et familiale, de psychomotricien, ou d'un DESS
ou d'un master II de psychologie justifiant de trois ans
d'expérience comme directeur, directeur adjoint ou
responsable technique d'un établissement ou d'un
service relevant de la présente section ou de trois ans
d'expérience auprès de jeunes enfants.

Pour les établissements et services gérés par une
personne de droit privé, la direction peut être confiée
à une personne ayant assuré pendant trois ans la
direction d'un établissement ou d'un service relevant
de la présente section ou la responsabilité technique
d'un établissement à gestion parentale.

V. - En outre, la direction d'un jardin d'enfants peut
être confiée à une personne ayant exercé comme
instituteur ou professeur des écoles justifiant de trois
ans d'expérience professionnelle auprès de jeunes
enfants.

Article R2324-46-1

Sont considérés comme des établissements et services
d'accueil occasionnels ou saisonniers, soumis aux
dispositions de l 'article L. 2324-1, les accueils
organisés de plus de six mineurs et fonctionnant
pendant une durée supérieure à quinze jours et
inférieure à cinq mois par an.

Des dérogations aux dispositions des articles R. 2324-
18, R. 2324-25, R. 2324-29, R. 2324-30, R.2324-34 à R.
2324-41, R. 2324-42 à R. 2324-44, R. 2324-45 et R.
2324-46 peuvent être accordées aux établissements et
services occasionnels ou saisonniers, qui rencontrent
des difficultés pour satisfaire à ces dispositions. Ces
dérogations tiennent compte des prestations
proposées.
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Ces dérogations peuvent être assorties de toute
condition, de nature à garantir la qualité de l'accueil,
portant sur l'âge des enfants accueillis, les prestations
proposées, les moyens à mettre en oeuvre, ou la
durée de la dérogation accordée.

Article R2324-46-2

Les dérogations prévues aux articles R. 2324-46, R.
2324-46-1 et au deuxième alinéa de l'article R.2324-47
sont décidées :

1° Pour les établissements et services gérés par une
personne de droit privé, par le président du conseil
général, après avis du médecin responsable du service
départemental de protection maternelle et infantile
ou d'un médecin de ce service qu'il délègue ;

2° Pour les établissements et services publics, par la
collectivité publique gestionnaire, après avis du
président du conseil général, sur avis du médecin
responsable du service départemental de
protection maternelle et infantile ou d'un médecin
de ce service qu'il délègue.

Le gestionnaire qui sollicite une dérogation justifie de
ses recherches infructueuses pour trouver des
candidats répondant aux exigences prévues aux
articles R. 2324-34, R. 2324-35 et R. 2324-37.

Article R2324-47

Des réalisations de type expérimental, dérogeant aux
dispositions de l'article R. 2324-17, et à celles des
articles R. 2324-25 à R. 2324-27, et R. 2324-34 à R.
2324-44, peuvent être, selon le cas, soit autorisées par
décision motivée du président du conseil général,
après avis du médecin responsable du service
départemental de protection maternelle et infantile,
soit décidées par la collectivité publique intéressée,
après avis motivé du président du conseil général.

En outre, à titre expérimental, il peut être créé, dans
les conditions énoncées à l'article R. 2324-46-2, un
établissement accueillant simultanément neuf enfants
au maximum, dérogeant aux dispositions des 1° et 2°
de l'article R. 2324-30, des articles R. 2324-38 à R.
2324-41, de l'article R. 2324-42, ainsi qu'à l'obligation
de désignation d'un directeur et aux exigences
relatives à la qualification des personnes chargées de
l'encadrement des enfants. Le gestionnaire de
l'établissement désigne une personne physique,
distincte de celle accueillant les enfants, qui assure le
suivi technique de

l'établissement et l'élaboration et le suivi de la mise en
oeuvre du projet d'accueil. Si cette personne n'est pas

titulaire d'une qualification mentionnée aux articles R.
2324-34, R. 2324-35 ou R.2324-46, le gestionnaire
s'assure du concours d'une personne répondant à
l'une de ces qualifications. Les personnes accueillant
les enfants dans ces établissements justifient d'une
certification au moins de niveau V, enregistrée au
répertoire national de certifications professionnelles
prévu à l'article L.335-6 du code de l'éducation,
attestant de compétences dans le champ de l'accueil
des jeunes enfants et de deux années d'expérience
professionnelle, ou d'une expérience professionnelle
de cinq ans comme assistant maternel agréé. Deux
personnes répondant à ces exigences sont présentes à
tout moment lorsque le nombre d'enfants présents est
supérieur à trois.

Une personne gestionnaire de plusieurs établissements
mentionnés au deuxième alinéa est tenue de désigner
un directeur dans les conditions prévues aux articles
R. 2324-34 à R. 2324-37 et R.2324-46 si la capacité
globale des établissements concernés est supérieure à
dix-huit places.

Les réalisations mentionnées aux deux premiers
alinéas font l 'objet d'une convention avec les
principaux partenaires associés à l'expérimentation,
qui en définit la durée, les modalités de
fonctionnement, d'évaluation et de validation.

Le président du conseil général transmet copie des
conventions mentionnées au quatrième alinéa au
ministère chargé de la famille, afin de permettre à
celui-ci d'assurer le suivi, l'évaluation et la diffusion des
réalisations de type expérimental.

Article R2324-48

Dans le cadre de sa mission de contrôle prévue à
l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service
départemental de protection maternelle et infantile
demande aux personnes gestionnaires des
établissements et services relevant de la présente
section de lui transmettre chaque année des
informations relatives aux enfants accueillis au cours
de l'année précédente, ainsi qu'aux caractéristiques de
l'accueil. Ces informations, ainsi que les modalités de
leur transmission, sont définies par arrêté du ministre
chargé de la famille.
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DECRET N° 2007-230 
DU 20 FÉVRIER 2007

relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la
santé publique (dispositions réglementaires).

NOR : SANA0720308D 
(journal officiel du 22 février 2007)

Art 27. Les établissements et services d’accueil
existant à la date de publication du présent décret
disposent d’un délai de trois mois pour se mettre en
conformité avec les dispositions de l’article R. 2324-
37-2 du code de la santé publique et d’un délai de six
mois pour se mettre en conformité avec les
dispositions des articles R. 2324-29 et R. 2324-30 du
même code.

Art 28. Les établissements et services d’accueil
mentionnés à l’article R. 2324-46-1 du code de la
santé publique existant à la date de publication du
présent décret, dont la création n’a pas fait l’objet
d’une autorisation ou d’un avis du président du conseil
général, disposent d’un délai d’un an à compter de
cette date pour solliciter l’autorisation ou l’avis prévus
à l’article R. 2324-18 du même code.

Art 29. Les établissements d’accueil occasionnel en
fonction à la date de publication du présent décret ne
sont pas soumis à l’obligation prévue à l’article R.
2324-40-1 du code de la santé publique.

Art 30. L’article 3 du décret du 1er août 2000 susvisé
est ainsi rédigé : « Art. 3. − Les dispositions des
articles R. 2324-34 à R. 2324-37 du code de la santé
publique ne sont pas applicables au personnel en
fonction dans les établissements et services existants à
la date de publication du présent décret. ».

ARRÊTÉ DU 26 DÉCEMBRE 2000
relatif aux personnels des établissements et services
d’accueil des enfants de moins de six ans

NOR : MESA0023831A
(Journal officiel du 30 décembre 2000)

La ministre de l'emploi et de la solidarité et la ministre
déléguée à la famille et à l'enfance,

Vu le code de la santé publique, notamment les
articles L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 180 à R. 180-26 ;

Vu le décret no 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux
établissements et services d'accueil des enfants de
moins de six ans et modifiant le code de la santé
publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) 

Vu l'avis du conseil d'administration de la Caisse
nationale des allocations familiales en date du 6 juin
2000,

Arrêtent :
Art 1er - En application des articles L. 2324-1 et R.
180-21 du code de la santé publique, les personnels
des établissements et services d'accueil d'enfants de
moins de six ans visés à l'article R. 180 du code susvisé
doivent justifier d'un diplôme ou d'une expérience
adaptés à l'encadrement des jeunes enfants.

La complémentarité des compétences de ces
personnels doit être recherchée, notamment entre les
domaines sanitaire et psychopédagogique.

Art 2 - Dans les établissements et les services visés à
l 'article 1er du présent arrêté, participent à
l'encadrement des enfants, outre les assistantes
maternelles agréées dans les services d'accueil familial,
les personnes titulaires des diplômes ou certificat
suivants :

1° Diplôme d'Etat de puéricultrice ou puériculteur ;

2° Diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ;

3° Diplôme d'Etat d'infirmier ;

4° Diplôme professionnel ou certificat d'auxiliaire de
puériculture.

La proportion de ces professionnels diplômés est au
moins égale à la moitié de l'effectif du personnel placé
auprès des enfants dans les établissements d'accueil
collectif.

Art 3 - L'effectif des personnels des établissements et
services participant à l'encadrement des enfants est
complété par des personnes s'inscrivant dans l'une des
catégories suivantes :

1° Des personnes titulaires du certificat d'aptitude
professionnelle petite enfance ;

2° Des personnes titulaires du certificat de travailleuse
familiale ou du diplôme d'Etat de technicien de
l'intervention sociale et familiale ;

3° Des personnes titulaires du brevet d'Etat
d'animateur technicien de l'éducation populaire et
de la jeunesse, option petite enfance ;

Ce décret a été repris dans le Code de la santé
publique reproduit précédemment à l’exception
des articles 27, 28, 29 et 30 mentionnés ci-après.
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4° Des personnes titulaires du brevet d'études
professionnelles, option sanitaire et sociale ;

5° Des personnes titulaires du certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide à domicile ;

6° Des personnes ayant exercé pendant cinq ans en
qualité d'assistante maternelle agréée ;

7° Des personnes justif iant d'une expérience
professionnelle de trois ans auprès des enfants dans
un établissement ou un service visé au premier ou
au deuxième alinéa de l'article L. 2324-1 du code de
la santé publique.

Les personnels répondant aux conditions fixées par
l'article 2 ou par le premier alinéa de l'article 3 du
présent arrêté représentent au moins les trois quarts
de l 'effectif total des personnels chargés de
l'encadrement des enfants dans les établissements
d'accueil collectif.

Art 4- Hors le cas des professions réglementées, les
équivalences de qualification et d'expérience en faveur
de professionnels de nationalité étrangère ou justifiant
de diplômes étrangers sont appréciées par
l'employeur.

Art 5 - A titre exceptionnel, des dérogations aux
conditions de diplôme ou d'expérience fixées par les
dispositions des articles 2 et 3 du présent arrêté
peuvent être accordées en faveur d'autres personnes,
en considération de leur formation ou de leur
expérience auprès des enfants et du contexte local.

Ces dérogations sont accordées :

a) Pour les établissements et services gérés par une
personne de droit privé, par le président du conseil
général, après avis du médecin responsable du service
départemental de protection maternelle et infantile ou
d'un médecin du service délégué par le médecin
responsable ;

b) Pour les établissements et services publics, par la
collectivité publique gestionnaire, après avis du
président du conseil général.

Art 6 - Les personnes chargées des enfants,
notamment celles visées aux articles 3, 4 et 5 du
présent arrêté, qui n'ont ni formation ni expérience
relatives à l'accueil de jeunes enfants en collectivité
bénéficient de mesures d'accompagnement permettant
leur adaptation à l'emploi, définies et assurées par le
gestionnaire de l'établissement ou du service.

Art 7 - Les dispositions du présent arrêté ne
s'appliquent pas à la situation des personnels en place

dans les établissements et services d'accueil à la date
de publication du présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux
établissements et services publics sous réserve des
dispositions prévues par les statuts particuliers des
corps et cadres d'emplois de la fonction publique.

Art 8 - Sont abrogés :
- l'arrêté du 12 août 1952 modifié fixant les conditions
et les modalités de la surveillance sanitaire des
établissements dits garderies et jardins d'enfants ;

- l'arrêté du 9 janvier 1974 relatif au personnel des
garderies et jardins d'enfants ;

- l'arrêté du 5 novembre 1975 modifié portant
réglementation du fonctionnement des crèches ;

- l'arrêté du 26 février 1979 portant réglementation
des haltes-garderies.

Art 9 - La directrice générale de l'action sociale et le
directeur général de la santé sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 26 décembre 2000.

La ministre de l'emploi et de la solidarité,
Elisabeth Guigou

La ministre déléguée à la famille
et à l'enfance,
Ségolène Royal

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE
(Extrait)

Chapitre I

VACCINATIONS

Article L3111-4

Une personne qui, dans un établissement ou
organisme public ou privé de prévention de soins ou
hébergeant des personnes âgées, exerce une activité
professionnelle l 'exposant à des risques de
contamination doit être immunisée contre l'hépatite B,
la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la grippe. 

Les personnes qui exercent une activité
professionnelle dans un laboratoire d'analyses de
biologie médicale doivent être immunisées contre la
fièvre typhoïde. 
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Un arrêté des ministres chargés de la santé et du
travail, pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène
publique de France, détermine les catégories
d'établissements et organismes concernés. 

Tout élève ou étudiant d'un établissement préparant à
l'exercice des professions médicales et des autres
professions de santé dont la liste est déterminée par
arrêté du ministre chargé de la santé, qui est soumis à
l'obligation d'effectuer une part de ses études dans un
établissement ou organisme public ou privé de
prévention ou de soins, doit être immunisé contre les
maladies mentionnées à l'alinéa premier du présent
article. 

Les établissements ou organismes employeurs ou,
pour les élèves et étudiants, les établissements ayant
reçu leur inscription, prennent à leur charge les
dépenses entraînées par ces vaccinations. 

Les conditions de l'immunisation prévue au présent
article sont fixées par arrêté du ministre chargé de la
santé pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène
publique de France et compte tenu, en particulier, des
contre-indications médicales. 

NOTA: 
Décret n° 2006-1260 du 14 octobre 2006, art. 1 : 

" L'obligation vaccinale contre la grippe prévue à
l'article L. 3111-4 du code de la santé publique est
suspendue. " 

Article L3112-1 

La vaccination par le vaccin antituberculeux BCG est
obligatoire, sauf contre-indications médicales
reconnues, à des âges déterminés et en fonction du
milieu de vie ou des risques que font encourir
certaines activités.  

Les personnes titulaires de l'autorité parentale ou qui
ont la charge de la tutelle de mineurs sont tenues
personnellement à l'exécution de cette obligation. 

Les modalités d'application du présent article sont
définies par décret en Conseil d'Etat pris après avis du
Haut Conseil de la santé publique. 

NOTA: 
L'article 1er du décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007
suspend cette obligation vaccinale pour certains
établissements, consulter cet article. 

Chapitre II

LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

Section 1 : Vaccination obligatoire

Article R3112-1

Sont soumis à la vaccination obligatoire par le vaccin
antituberculeux BCG :

A.-Les enfants de moins de six ans accueillis :

1° Dans les établissements, services et centres
mentionnés à l'article L. 2324-1 ;

2° Dans les écoles maternelles ;
3° Chez les assistantes maternelles ;
4° Dans les pouponnières et maisons d'enfants à

caractère sanitaire relevant de l'article L.2321-1 ;
5° Dans les établissements mentionnés aux 1°, 2° et 3°

de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et
des familles.

B.-Les enfants de plus de six ans, les adolescents et les
jeunes adultes qui fréquentent :
1° Les établissements d'enseignement du premier et du

second degré ;
2° Les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 4°

de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et
des familles.

C.-Les étudiants en médecine, en chirurgie dentaire et
en pharmacie ainsi que les étudiants sages-femmes et
les personnes qui sont inscrites dans les écoles et
établissements préparant aux professions de caractère
sanitaire ou social énumérées ci-après :
1° Professions de caractère sanitaire :
a) Aides-soignants ;
b) Ambulanciers ;
c) Audio-prothésistes ;
d) Auxiliaires de puériculture ;
e) Ergothérapeutes ;
f) Infirmiers et infirmières ;
g) Manipulateurs d'électro-radiologie médicale ;
h) Masseurs-kinésithérapeutes ;
i) Orthophonistes ;
j) Orthoptistes ;
k) Pédicures-podologues ;
l) Psychomotriciens ;
m) Techniciens d'analyses biologiques ;
2° Professions de caractère social :
a) Aides médico-psychologiques ;
b) Animateurs socio-éducatifs ;
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c) Assistants de service social ;
d) Conseillers en économie sociale et familiale ;
e) Educateurs de jeunes enfants ;
f) Educateurs spécialisés ;
g) Educateurs techniques spécialisés ;
h) Moniteurs-éducateurs ;
i) Techniciens de l'intervention sociale et familiale.

NOTA : L'article 1er du décret n° 2007-1111 du 17
juillet 2007 suspend cette obligation vaccinale pour
certaines catégories de personnes.

Article R3112-2

Sont également soumis à la vaccination obligatoire par
le vaccin antituberculeux BCG :
1° Les personnes qui exercent une activité
professionnelle dans les établissements ou services
mentionnés au A de l'article R. 3112-1 ainsi que les
assistantes maternelles ;
2° Les personnes qui exercent une activité
professionnelle dans les laboratoires d'analyses de
biologie médicale ;
3° Les personnels des établissements pénitentiaires,
des services de probation et des établissements ou
services de la protection judiciaire de la jeunesse ;
4° Le personnel soignant des établissements et services
énumérés ci-après ainsi que les personnes qui, au sein
de ces établissements, sont susceptibles d'avoir des
contacts répétés avec des malades tuberculeux :
a) Etablissements de santé publics et privés, y compris
les établissements mentionnés à l'article L.6141-5 ;
b) Hôpitaux des armées et Institution nationale des
invalides ;
c) Services d'hospitalisation à domicile ;
d) Dispensaires ou centres de soins, centres et
consultations de protection maternelle et infantile ;
e) Etablissements d'hébergement et services pour
personnes âgées ;
f) Structures prenant en charge des malades porteurs
du virus de l'immuno-déficience humaine ou des
toxicomanes ;
g) Centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;
h) Structures contribuant à l'accueil, même temporaire,
de personnes en situation de précarité, y compris les
cités de transit ou de promotion familiale ;
i) Foyers d'hébergement pour travailleurs migrants.
5° Les sapeurs-pompiers des services d'incendie et de
secours.

Article R3112-3

Sont dispensées de l'obligation vaccinale, les personnes
mentionnées aux articles R. 3112-1 et R.3112-2
lorsqu'un certif icat médical atteste que cette
vaccination est contre-indiquée.

Les contre-indications à la vaccination par le vaccin
antituberculeux BCG sont définies par arrêté du
ministre chargé de la santé, pris après avis du Haut
Conseil de la santé publique.

Article R3112-4

Sont considérées comme ayant satisfait à l'obligation de
vaccination par le vaccin antituberculeux BCG les
personnes apportant la preuve écrite de cette
vaccination. Satisfont également à cette obligation les
étudiants énumérés au C de l'article R. 3112-1 et les
personnes mentionnées à l'article R. 3112-2 qui
présentent une cicatrice vaccinale. Un arrêté du
ministre chargé de la santé après avis du Haut Conseil
de la santé publique détermine les conditions dans
lesquelles la cicatrice peut être considérée comme une
preuve d'une vaccination par le BCG.

Article R3112-5

Les techniques et les modalités d'exécution de la
vaccination par le BCG ainsi que les personnes
habilitées à la pratiquer sont définies par arrêté du
ministre chargé de la santé.

DECRET N° 2007-1111 
DU 17 JUILLET 2007

relatif à l ’obligation vaccinale par le vaccin
antituberculeux BCG

Article 1

L'obligation mentionnée à l'article L. 3112-1 du code
de la santé publique est suspendue pour : 

A. - Les enfants de moins de six ans accueillis : 
1° Dans les établissements, services et centres

mentionnés à l'article L. 2324-1 ; 
2° Dans les écoles maternelles ; 
3° Chez les assistantes maternelles ;

[…]
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CIRCULAIRE N° DGS/RI1/2007/318
DU 14 AOUT 2007

Relative à la suspension de l’obligation de vaccination
par le BCG des enfants et adolescents

Par décret du 17 juillet 2007 l’obligation de vaccination
par le BCG des enfants et adolescents avant l’entrée
en collectivité est suspendue. En conséquence, il n’y a
plus lieu d’exiger cette vaccination pour l’inscription :

• des enfants de moins de six ans accueillis :

- dans les établissements, services et centres
mentionnés à l’article L.2324-1 du code de la santé
publique ;

- dans les écoles maternelles ;

- chez les assistantes maternelles ;

- dans les pouponnières et maisons d’enfants à
caractère sanitaire relevant de l’article L.2321-1 du
code de la santé publique (maisons d’enfants à
caractère sanitaire) ;

- dans les établissements mentionnés aux 1°, 2° et 3°
de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des
familles (établissements et services sociaux et
médico-sociaux).

• des enfants de plus de six ans, des adolescents et des
jeunes adultes qui fréquentent :

- les établissements d’enseignement du premier et du
second degré ;

- les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 4° de
l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des
familles.

La vaccination par le BCG des enfants et des
adolescents est dorénavant de l’ordre de la
recommandation pour ceux d’entre eux qui sont les
plus exposés au risque de tuberculose. Son indication
relève d’une évaluation médicale et ne doit pas
interférer dans la décision d’inscription en collectivité.

Il convient de préciser que les critères d’appartenance
au groupe des enfants et adolescents les plus à risque
de tuberculose sont décrits dans l’avis du 9 mars 2007
du CSHPF relatif à la suspension de l’obligation de
vaccination par le vaccin BCG chez les enfants et les
adolescents. Il s’agit des enfants qui répondent à au
moins l’un des critères suivants :
- enfant né dans un pays de forte endémie

tuberculeuse ;
- enfant dont au moins l’un des parents est originaire

de l’un de ces pays ;

- enfant devant séjourner au moins un mois d’affilé
dans l’un de ces pays ;

- enfant ayant des antécédents familiaux de
tuberculose (collatéraux ou ascendants directs) ;

- enfant résidant en Ile-de-France ou en Guyane
- enfant dans toute situation jugée par le médecin à

risque d’exposition au bacil le tuberculeux
notamment enfants vivant dans des conditions de
logement défavorables (habitat précaire ou
surpeuplé) ou socio-économiques défavorables ou
précaires (en particulier parmi les bénéficiaires de la
CMU, CMUc, AME,…) ou en contact régulier avec
des adultes originaires d’un pays de forte endémie.

L’avis du CSHPF précise que la recommandation
s’applique jusqu’à l’âge de 15 ans. […]

Le directeur général de la santé
signé

Pr Didier HOUSSIN

CODE DE L'ACTION SOCIALE 
ET DES FAMILLES

(Partie Législative)

Article L133-6 

Nul ne peut exploiter ni diriger l'un quelconque des
établissements, services ou lieux de vie et d'accueil
régis par le présent code, y exercer une fonction à
quelque titre que ce soit, ou être agréé au titre des
dispositions du présent code, s'il a été condamné
définitivement pour crime ou à une peine d'au moins
deux mois d'emprisonnement sans sursis pour les
délits prévus : 
1° Au chapitre Ier, à l'exception du premier alinéa de
l'article L. 221-6, du titre II du livre II du code pénal ; 
2° Au chapitre II, à l'exception du premier alinéa de
l'article L. 222-19, du titre II du livre II du même code ; 
3° Aux chapitres III, IV, V et VII du titre II du livre II du
même code ; 
4° Au titre Ier du livre III du même code ; 
5° Au chapitre Ier du titre II du livre III du même code.
6° Aux paragraphes 2 et 5 de la section 3 du chapitre

II du titre III du livre IV du même code ; 
7° A la section 1 du chapitre III du titre III du livre IV

du même code ; 
8° A la section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV

du même code ; 
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9° Au chapitre Ier du titre IV du livre IV du même
code, ainsi que pour le délit prévu à l'article L.
3421-4 du code de la santé publique. 

En cas de condamnation, prononcée par une
juridiction étrangère et passée en force de chose
jugée, pour une infraction constituant, selon la loi
française, un crime ou l'un des délits mentionnés aux
alinéas précédents, le tribunal de grande instance du
domicile du condamné, statuant en matière
correctionnelle, déclare, à la requête du ministère
public, qu'il y a lieu à l'application de l'incapacité
d'exercice prévue au présent article, après
constatation de la régularité et de la légalité de la
condamnation et l ' intéressé dûment appelé en
chambre du conseil. 

Les personnes frappées d'une incapacité d'exercice
peuvent demander à en être relevées dans les
conditions prévues aux articles 132-21 du code pénal,
702-1 et 703 du code de procédure pénale. Cette
requête est portée devant la chambre des appels
correctionnels de la cour d'appel dans le ressort de
laquelle le requérant réside lorsque la condamnation
résulte d'une condamnation étrangère et qu'il a été fait
application des dispositions de l'alinéa précédent. 

Ces dispositions s'appliquent également aux
établissements, services et lieux de vie et d'accueil
mentionnés à l'article L. 2324-1 du code de la santé
publique. 

Article L133-6-1

Est incapable d'exploiter, de diriger tout établissement,
service ou structure régie par le présent code, d'y
exercer une fonction, à quelque titre que ce soit, ou
d'être agréée, toute personne condamnée
définitivement pour crime, ou condamnée pour les
délits prévus aux chapitres Ier, II, III, à l'exception de la
section 4, IV, à l'exception de la section 2, V et VII du
titre II du livre II du code pénal. 

Ces dispositions s'appliquent également : 

1° Aux assistants maternels et aux assistants familiaux
visés par les articles L. 421-1 et suivants du présent
code ; 

2° Aux établissements et services visés par l'article L.
214-1 du présent code et par l'article L. 2324-1 du
code de la santé publique. 

CODE DU TRAVAIL
(Partie Réglementaire – Décrets en Conseil d’Etat)

Article R241-48

(Décret n° 79-231 du 20 mars 1979 Journal Officiel du
22 mars date d'entrée en vigueur Ier avril 1980)

(Décret n° 85-947 du 16 août 1985 art. I Journal
Officiel du 8 septembre 1985)

(Décret n° 88-1198 du 28 décembre 1988 art. 12
Journal Officiel du 30 décembre 1988 en vigueur le Ier
janvier 1989)

(Décret n° 2004-760 du 28 juillet 2004 art. 30 Journal
Officiel du 30 juillet 2004)

1. Tout salarié fait l'objet d'un examen médical avant
l'embauchage ou au plus tard avant l'expiration de la
période d'essai qui suit l'embauchage.

Le salarié soumis à une surveillance médicale spéciale
définie à l'article R241-50 bénéficie obligatoirement de
cet examen avant son embauchage.

L'examen médical a pour but :

1. De rechercher si le salarié n'est pas atteint d'une
affection dangereuse pour les autres travailleurs ;

2. De s'assurer qu'il est médicalement apte au poste
de travail auquel le chef d'établissement envisage de
l'affecter ;

3. De proposer éventuellement les adaptations du
poste ou l'affectation à d'autres postes.
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• 1) L’adresse d’implantation de l’établissement ou du
service d’accueil, sa nature, sa capacité et la date
d’ouverture prévue.

• 2) Les statuts de l’établissement ou du service
d’accueil ou de l’organisme gestionnaire, pour les
établissements et services gérés par une personne
de droit privé.

• 3) L’extrait de déclaration au Journal Officiel pour une
association ou le KBIS pour les autres
établissements gestionnaires. 

• 4) La liste du personnel, signée par le représentant
habilité de l’organisme, indiquant :
• les prénoms et noms (patronymique et marital

pour les femmes mariées ou divorcées) ;
• la fonction de chaque membre du personnel ;
• les photocopies de leur(s) diplôme(s) ;
• les copies du carnet de vaccinations indiquant les

dates des vaccinations contre la diphtérie, le
tétanos, la poliomyélite, l’hépatite B, le BCG + la
dernière intra-dermo tuberculinique (Tubertest®),
en application de la législation en vigueur ;

• le résultat d’une radiographie pulmonaire de
moins d’un an, indiquant qu’il n’existe aucune
anomalie préjudiciable.

• 5) La proposition d’engagement d’un médecin qualifié
en pédiatrie ou à défaut d’un généraliste possédant
une expérience particulière en pédiatrie, afin
d’assurer un suivi médical et préventif des enfants.
Cet agent doit également fournir les pièces pré-citées
relatives au personnel placé auprès des enfants.

• 6) Le titre d’occupation du local.

• 7) L’attestation d’assurance.

• 8) L’attestation d’assurance individuelle accident.

• 9) Le rapport du contrôleur de sécurité, ou de la
Commission de Sécurité de la Préfecture de Police
de Paris (coordonnées annexes VII) autorisant le
fonctionnement de l’établissement.

•10) Les résultats des analyses de l’eau alimentant
l’établissement conformément aux articles L1321-1
à L1321-10 du Code de la santé publique, indiquant
qu’il n’existe aucune anomalie susceptible de
contraindre le personnel employé à ne pas utiliser
le réseau de distribution parisien.

• 11) Le projet d’établissement ou de service ou
l’esquisse de ce document s’il n’a pas été encore
adopté. L’article R2324-29 du code de la santé
publique mentionne les éléments qui doivent
apparaître dans ce document.

• 12) Le règlement de fonctionnement ou l’esquisse de
ce document s’il n’a pas été encore adopté.
L’article R2324-30 du code de la santé publique
mentionne les éléments qui doivent apparaître
dans ce document. 

• 13) Le plan des locaux avec la superficie et la
destination des pièces.

• 14) Les coordonnées de la structure d’accueil
(téléphone, fax et e-mails afin que le service puisse
contacter la directrice rapidement en cas
d’urgence. Pièces facultatives : en outre, si la
situation de l’établissement petite enfance l’exige, il
est obligatoire de transmettre également les pièces
suivantes au service de Protection maternelle et
infantile (SPMI) :

• 15) Le permis de construire le local s’il s’agit d’une
construction neuve. Cette démarche
administrative est à effectuer auprès de la
Direction de l’urbanisme de la Ville de Paris. Dans
le cas ou le local est ancien et donc non concerné
par la pièce n°15, les documents suivants peuvent
être demandés par le SPMI :

• 16) Le permis d’aménager le local. Cette démarche
administrative est à effectuer auprès de la mairie
d’arrondissement concernée par l’implantation de
l’établissement ;

• 17) L’autorisation de modifier l’usage du local. Cette
démarche administrative est à effectuer auprès de
la Préfecture de Paris, Section des changements
d’affectation, 17, boulevard Morland, Paris 4e ou
auprès de la Direction de l’urbanisme de la Ville 
de Paris.

Ces pièces sont à adresser au Médecin-chef de PMI, à la
Direction des familles et de la petite enfance, service de
la Protection maternelle et infantile.

Annexe II

Pièces à fournir à l’appui d’une demande d’autorisation 
de fonctionnement pour un établissement d’accueil 

d’enfants de moins de 6 ans
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Annexe III

Nomenclature des locaux pour une crèche de 60 places

SECTEUR A : UNITÉS D'ACCUEIL 360 m2

A1 Unités des grands (20 enfants) 120 m2

espace d'éveil 2 x 31 m2 62 m2

salle de sommeil       2 x 24 m2 48 m2

(chaque section dispose d'une salle d'un seul tenant de 24m2

pouvant servir de salle d'activité le reste de la journée)

toilettes                      2 x 5 m2 10 m2

A2 Unités des moyens (20 enfants) 120 m2

espace d'éveil  2 x 31 m2 62 m2

salle de sommeil  4 x 12 m2 48 m2

(chaque section dispose de deux salles de sommeil avec 5 à 6 lits chacune)

toilettes    2 x 5 m2 10 m2

A3 Unités des petits (20 enfants) 120 m2

espace d'éveil  2 x 31 m2 62 m2

salle de sommeil 4 x 12 m2 48 m2

(chaque section dispose de deux salles de sommeil avec 5 à 6 lits chacune)

toilettes   2 x 5 m2 10 m2

SECTEUR B : LOCAUX DE SERVICE 90 m2

B1 Cuisine (préparation - laverie - légumerie)
et réserves alimentaires 30 m2

B2 Biberonnerie 5 m2

B3 Lingerie 11 m2

B4 Buanderie 11 m2

B5 Vestiaires, sanitaires du personnel 18 m2

B6 Salle de détente du personnel 15 m2
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SECTEUR C : LOCAUX DE GESTION ET D'ACCUEIL 25 m2

C1 Bureau de direction + attente 13 m2

C2 Bureau polyvalent 12 m2

SECTEUR D : SALLES D'ENFANTS 65 m2

D1 Atrium (avec un poste de change intégré) 50 m2

D2 Salle de jeux d'eau 15 m2

SECTEUR E : ESPACES EXTÉRIEURS 400 m2

E1 Jardin

E2 Terrasses et jardins privatifs des unités de vie

SECTEUR F : LOCAUX FONCTIONNELS -  Rangements 67 m2

F1 Local voitures d'enfants 20 m2

F2 Rangement matériel et fournitures courantes (couches, etc.) 20 m2

F3 Rangement matériel et produits d'entretien 10 m2

F4 Rangement de jouets 5 m2

F5 Local poubelles 5 m2

F6 Sanitaire public accessible aux handicapés 4 m2

F7 Local à balais 3 m2

TOTAL S.U. 607 m2
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TOTAL S.U. 153 à 155 m2

Nomenclature des locaux pour une halte-garderie de 20 places 

SECTEUR A : UNITÉS D'ACCUEIL 75 m2

A1 Salle des petits 15 m2

A2 Sommeil 10 m2

A3 Jeux moteurs 30 m2

A4 Jeux calmes          15 m2

A5 Toilettes des grands (change intégré pour petits et moyens) 5 m2

SECTEUR F : LOCAUX FONCTIONNELS -  Rangements 35 m2

F1 Local voitures d'enfants 10 m2

F2 Buanderie 5 m2

F3 Rangements 5 m2

F4 Rangement de jouets 5 m2

F5 Local poubelles, balais, vidoir 6 m2

F6 Sanitaire public accessible aux handicapés 4 m2

SECTEUR B : LOCAUX DE SERVICE 23 à 25 m2

B1 Biberonnerie - Office 8 à 10 m2

B2 Vestiaires, sanitaires du personnel 5 m2

B3 Local du personnel 10 m2

SECTEUR C : LOCAUX DE GESTION ET D'ACCUEIL 20 m2

C1 Entrée, attente parents 10 m2

C2 Bureau de direction  10 m2

SECTEUR E : ESPACES EXTÉRIEURS 100 à 150 m2

E1 Jardin
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Annexe IV

Liste des pièces à fournir à la Ville de Paris et à la Caisse
d’Allocations Familiales à l’appui d’une demande d’aide

financière pour les travaux et le fonctionnement

1. Lettre du représentant habilité de l’organisme, précisant son nom, celui de l’organisme,
l’adresse du siège social, le n°de téléphone où il peut être joint, l’adresse de l’établissement à créer,
le motif de la demande d’aide financière, la nature de l’opération, le nombre d’enfants accueillis ou
prévus par tranche d’âge.

Destinataires du courrier :
• Pour la Ville de Paris 

Si la demande émane d’une association
Monsieur le Directeur de la DDATC
Bureau des subventions aux associations
32, quai des Célestins
75004 PARIS

2. Dossier :

Destinataires :
• Pour la Ville de Paris 

Madame la Directrice de la DFPE
Bureau des actions associatives
94/96, quai de la Rapée
75570 PARIS cedex 12

Pièces administratives

1. Pièces relatives à l’existence juridique de votre organisme :

• Déclaration de l’association à la Préfecture de Police :
-récépissé de déclaration en préfecture,
-copie de la publication au Journal Officiel mentionnant la date de création de l’association
-récépissé de déclaration de toutes les modifications statutaires intervenues ultérieurement,
-éventuellement copie du décret de reconnaissance d’utilité publique.

• Extrait K bis RCS pour une société.

2. Statuts de l’organisme, datés et signés, liste actuelle des membres du Conseil d’Administration,
ou de l’instance de décision comportant leur nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse,
profession, et qualité au sein de l’organisme (y compris pour les membres de droit, dans le cas
d’une association),

3. Liste des activités menées par l’organisme (si d’autres que le projet en cours) et dernier rapport
d’activité soumis à l’éventuelle assemblée délibérante de l’organisme (AG…),  ou descriptif des
actions menées au cours de la dernière année écoulée, accompagné, le cas échéant d’un
exemplaire des publications de l’organisme.

• Pour la CAF de Paris
Monsieur le Directeur Général
Caisse d’Allocations Familiales
50, rue du Docteur Finlay
75750 PARIS cedex 15

• Pour la CAF de Paris :
Monsieur le Directeur Général
Caisse d’Allocations Familiales
50, rue du Docteur Finlay
75570 PARIS cedex 15

Si la demande émane d’une société
Madame la Directrice de la DFPE
94/96, quai de la Rapée
75570 PARIS cedex 12
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4. Coordonnées de la (ou des) personnes habilitée(s) à traiter le dossier,
(ex : responsable de la comptabilité, responsable du suivi des travaux, responsable des achats
équipements, etc.)

5. Délibération de l’organe décisionnaire

6. Numéro SIRET 

7. Titre d’occupation du local (attestation de propriété, bail, renouvellements et avenants,
convention de mise à disposition, etc.),

8. Autorisation du propriétaire des locaux et de la copropriété pour la réalisation des travaux 
(si l’aide sollicitée concerne des travaux),

9. Récépissé de la demande de permis de construire (puis permis de construire), ou récépissé de la
déclaration préalable de travaux (lorsque la demande concerne des travaux)

10. Attestation d’assurance

Documents financiers

1. Pour les demandes d’aide pour les travaux, plan de financement précis des travaux projetés
(concours financiers divers sollicités ou obtenus, emprunts, apports propres).

2. Bilan, compte de résultat et annexe des trois derniers exercices écoulés (lorsque l’association a
bénéficié d’une subvention l’année précédent la demande, la communication de ces documents est
limitée à l’exercice écoulé), certifié par un commissaire aux comptes si l’organisme y est tenu 
(y sont tenus ceux qui ont bénéficié de subventions publiques pour un montant supérieur ou égal à
153 000 €), sinon certifié conforme par le représentant habilité (Président, directeur général…)

3. Compte de gestion prévisionnel de l’établissement et de l’organisme, activité prévisionnelle et
liste du personnel avec le détail de la qualification, du statut et de la rémunération.

4. Relevé d’identité bancaire ou postal, établi au nom de l’organisme, sous l’intitulé exact statutaire
déclaré et publié au Journal officiel ou au RCS.

Dossiers techniques

1. Pour toute demande, plan des locaux, projet d’établissement, et règlement de fonctionnement.

2. Pour les demandes d’aide pour des travaux :
- Plan des locaux avant et après les travaux,
- Contrat d’architecte,
- Descriptif chiffré HT et TTC de l’architecte,
- Devis HT et TTC des entreprises,
- Calendrier de réalisation ainsi que le montant estimé des travaux envisagés,
- Liste récapitulative chiffrée de l’équipement mobilier et de la literie (extrait de catalogue).
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Annexe V

1. Budget prévisionnel à présenter lors d’une demande
de subvention de fonctionnement

2. Fiche d’activité de l’établissement
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ORGANISME

ADRESSE ETABLISSEMENT :

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT

60 - ACHATS 70 - VENTE DE  SERVICE

6061 - Eau, gaz, électricité, chauff, combustible 706 - Participations familiales

60621 - Produits pharmaceutiques 7066 - Frais d'inscription

60623 - Alimentation 708 - Loyers des directrices

60625 - 3 - Linge  Sous-total :      

60625 - 4 - Produits d'entretien

606 / 3 / 4 / 7 - Fournitures diverses, petit matériel 74 -  SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

 Sous-total :      741 - Ville de Paris / Subvention de fonctionnement

742 - C.A.F.(prestation de service unique)

61- SERVICES EXTERIEURS 742 - C.A.F.(prestation enfance)

613 - Loyers 743 - FAS

614 - Charges locatives et de copropriété 744 - Préfecture

615-2/5 - Entretien et réparations 745 - DDJS

615-6 - Maintenance (contrats d'entretien) 746 - CNASEA

616 - Primes d'assurance 747 - FONJEP

618 - Documentation 748 - UNIFORMATION

618-4 - Versements à des organismes de formation 749 - Autres organismes

 Sous-total :       Sous-total :      

62- AUTRES SERVICES EXTERIEURS 75 - PRODUITS DE GESTION COURANTE

621-1 - Personnel intérimaire 755 - Remboursement de frais (séc.,formation)

621-4 - Pédiatre 758-1 - Cotisations adhésions à l'association

622 - Frais administratifs (ex frais de siège) 758-2 - Autres produits gestion courante

622-5 - Comptabilité  Sous-total :      

622-6 - Commissaire aux comptes

622-7 - Frais d'actes et de contentieux

624 - Transport de biens et de personnel

625 - Fêtes et réceptions 76 - PRODUITS FINANCIERS

626 - Affranchissements et télécom

627 - Services bancaires 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

628 - Divers 771-3 - Libéralités reçues, dons

 Sous-total :      771-5 - Subvention d'équilibre

772 - Produits sur exercices antérieurs

63 - IMPOTS ET TAXES 775 - Produits cessation des actifs

631 - Taxes sur les salaires 777 - Quote part sub virée au CR

633 - Taxes et versements (formation…..) 778 - Produits exceptionnels divers

635 - Autres impôts et taxes  Sous-total :      

 Sous-total :      

64 - CHARGES DE PERSONNEL

641 - Rémunération du personnel

641-8 - Tickets restaurant

645 - Charges de sécurité sociale et prévoyance

647 - Médecine du travail

648 - Remboursement cartes oranges

 Sous-total :      

1ER SOUS-TOTAL (CPTE 60 à 64) 1ER SOUS-TOTAL (CPTE 70 à 77)

65 - CHARGES GESTION COURANTE 78 - REPRISES SUR PROVISIONS

654 - Pertes sur créances irrecouvrables 781-1 - Reprise / amortissements

658 - Charges diverses de gestion courante 781-5 - Reprise / provisions risques & charges

 Sous-total :      781-7 - Reprise / provisions dépréciations créances

787 - Autres reprises 

66 - CHARGES FINANCIERES  Sous-total :       

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

79 - TRANSFERT DE CHARGES

68 - DOTATIONS AMORT. ET PROVISIONS 791 - Transfert charges d'exploitation

681-1 - dotations aux amortissements 797 - Transfert charges exeptionnelles

681-5 - Provisions risques et charges d'exploitation  Sous-total :       

686 - Autres provisions

 Sous-total :      

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

BUDGET PREVISIONNEL DE L'ETABLISSEMENT ANNEE ……

Signature et cachet du Président 

Les annexes

- 49 -

BrochCreeEtabliss_54P:Annexes2-P42-54  13/01/09  14:29  Page 49



Les annexes

- 50 -

ACTIVITE  PREVISIONNELLE DE L'ETABLISSEMENT Nom de l'établissement

POUR L'ANNEE ……

I - NOMBRE D'ENFANTS FIXE PAR L'AGREMENT :

Au 31/12/20….

    NOMBRE D'ENFANTS HANDICAPES INSCRITS  : Au 31/12/20….

IV - NOMBRE DE JOURNEES D'OUVERTURE DANS L'ANNEE :

V - HORAIRES D'OUVERTURE : Nbres d'heures/jour

Lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi

VI - PERIODE D'OUVERTURE ANNUELLE (dates à préciser) :

VII - ACTIVITE MAXIMUM (100%) DE L'ETABLISSEMENT : (en nombre d'heures) 
(= nbre de journées d'ouverture par an X nbre d'heures d'ouverture par jour X nbre d'enfants agréé)

VIII - ACTIVITE PREVISIONNELLE INCLUANT L'ACCUEIL D'ENFANTS HANDICAPES :

    - NOMBRE D'HEURES FACTUREES AUX FAMILLES PARISIENNES

    - NOMBRE D'HEURES FACTUREES AUX FAMILLES NON PARISIENNES 

      (EVENTUELLEMENT)

    - TOTAL D'HEURES FACTUREES AUX FAMILLES 

    - TAUX D'OCCUPATION  =     Activité prévisionnelle facturée      

            Activité maximum de l'établissement

IX - ACCUEIL D'ENFANTS HANDICAPES : PARISIENS

  - NOMBRE D'ENFANTS ACCUEILLIS :

  - NOMBRE D'HEURES FACTUREES AUX FAMILLES : 

X - PARTICIPATIONS FAMILIALES :

    - MOYENNE DES PARTICIPATIONS FAMILIALES : Participations familiales totales 

II - NOMBRE D'ENFANTS INSCRITS (incluant les enfants handicapés) :

III - NOMBRE TOTAL D'INSCRIPTIONS REALISEES AU COURS DE L'ANNEE 20…. :

             Nombre d'heures facturées

NON PARISIENS
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Annexe VI
Liste des écoles d’auxiliaires de puériculture,

d’éducateur(rice)s de jeunes enfants et de puériculture

Lycée Carcado-Saisseval
121, boulevard Raspail
75006 Paris
Tél. : 01 45 48 43 46

ABC Puériculture - école d’AP
91, rue du Faubourg St-Martin
75010 Paris
Tél. : 01 42 40 15 65

Ecole des Diaconesses
95, rue de Reuilly - 75012 Paris
Tél. : 01 43 41 41 41

Hôpital Trousseau (AP-HP)
26, avenue du Dr Arnold-Netter
75012 Paris
Tél. : 01 44 73 74 75

Lycée Jacques-Monod
132, rue d’Alésia, 75014 Paris
Tél. : 01 45 43 03 20

Notre-Dame du Bon-Secours
IFSI section d'A.P.
20, rue Giordano-Bruno
75014 Paris
Tél. : 01 40 52 40 29

Ecole de la Croix Rouge Française
Suzanne Pérouse
98, rue Didot, 75014 Paris
Tél. : 01 44 43 58 00

Ecole Auxiliaire de Puériculture
18, avenue Reille, 75014 Paris
Tél. : 01 45 89  01 84

Ecole d’auxiliaires de Puériculture
Paul Strauss
Square d’Ornano, 75018 Paris
Tél. : 01 42 51 01 01
Lycée polyvalent régional Rabelais
GRETA
9, rue Francis-de-Croisset 
75018 Paris
Tél. : 01 53 09 13 00

Ecole d’Auxiliaire de Puériculture
U.F.A Lycée d’Alembert
20/22, rue Sente des Dorées
75019 Paris
Tél. : 01 44 62 41 48

Ecole de la Croix Saint-Simon
125, rue d’Avron, 75020 Paris
Tél. : 01 44 64 16 00

Ecole de Formation Psycho-
Pédagogique (EFPP)
22, rue Cassette, 75006 Paris
Tél. : 01 44 39 71 30

Institut Régional de Travail
Social(IRTS)de Paris
145 bis, avenue Parmentier
75010 Paris
Tél. : 01 42 03 08 31

L’Horizon
120, rue Blomé, 75015 Paris
Tél. : 01 53 68 91 91

Centre de Formation St-Honoré
42/44, rue de Romainville
75019 paris
Tél. : 01 42 88 80 80

IRTS
1, rue du 11 novembre
92120 Montrouge
Tél. : 01 40 92 01 02

CERPE d’Aubervilliers
52, rue du Pont Blanc
93300 Aubervilliers
Tél. : 01 48 34 67 26

Institut Régional de Travail Social
d'Ile-de-France (IRTS)
150, av. Paul-Vaillant-Couturier
BP 35
93330 Neuilly-sur-Marne
Tél. : 01 49 44 67 10

Ecoles parisiennes d'auxiliaires de puériculture

Ecoles d’éducateur(rice)s de jeunes enfants

Hôpital Trousseau
26, avenue du Dr Arnold-Netter
75012 Paris
Tél. : 01 44 73 74 75 

Institut de puériculture Brune
26, boulevard Brune, 75014 Paris
Tél. : 01 40 44 39 30/39

Lycée d’Etat Rabelais
9, rue Francis-de-Croisset
75018 Paris
Tél. : 01 53 09 13 00

Institut de la Formation Sociale
des Yvelines
27, boulevard Saint-Antoine
78000 Versailles
Tél. : 01 39 23 02 42

Hôpital de Saint-Denis
2, rue du Docteur Delafontaine
93200 Saint Denis
Tél. : 01 42 35 62 22

Ecole de puéricultrices
4, route de Fontainebleau
94470 Vitry-sur-Seine
Tél. : 01 41 73 91 72

Ecoles de puériculture
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Ecoles d’infirmier(ère)s 

Deux rentrées, en septembre et février, permettent d’accueillir annuellement 2000 élèves en formation.

1. Ambroise PARE
2, avenue Charles-de-Gaulle,
92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 01 49 09 57 46

2. Antoine BECLERE*
157, rue de la Porte de Trivaux,
92140 Clamart
Tél. : 01 45 37 45 12

3. AVICENNE*
2, rue Marcel-Cachin,
93000 Bobigny
Tél. : 01 48 95 57 61

4. BICETRE*
78, rue du Général Leclerc, 
94270 kremlin-Bicêtre
Tél. : 01 45 21 24 78

5. BICHAT*
133, bd Ney, 75018 Paris
Tél. : 01 44 85 28 00

6. BROUSSAIS (école de la CRF)
96, rue Didot, 
75014 Paris
Tél. : 01 43 44 11 00

7. Charles FOIX*
21, avenue de la République,
94200 Ivry-sur-Seine
Tél. : 01 49 59 42 30

8. Emile ROUX*
1, avenue de Verdun
94450 Limeil-Brevannes
Tél. : 01 45 95 80 87

9. Hôpital des Peupliers CRF
8, place de l’Abbé Georges
Henocque
75013 Paris 
Tél. : 01 45 88 00 52

10. Henri MONDOR
51, avenue du Mal. de Lattre de
Tassigny, 94000 Créteil
Tél. : 01 48 95 51 11

11. Jean VERDIER*
2, rue Arthur Groussier,
93140 Bondy
Tél. : 01 48 02 65 00

12. Louis MOURIER*
178, avenue des Renouillers,
92700 Colombes
Tél. : 01 47 60 63 01

13. NECKER
49, rue de Sèvres, 
75015 Paris
Tél. : 01 44 49 49 02

14. Paul BROUSSE
12, avenue P.-V. Couturier,
94800 Villejuif
Tél. : 01 45 59 32 64

15. PITIE SALPETRIERE*
47/83, bd de l’Hôpital,
75634 Paris Cedex 13
Tél. : 01 42 16 07 10

16. Raymond POINCARE*
104, bd Raymond-Poincaré, 
92380 Garches
Tél. : 01 47 10 79 05

17. IFSI Cochin « La Rochefoucauld »
8bis, avenue René Coty
75014 Paris
Tél. : 01 43 27 74 86
Poste 400/403

18. ROTHSCHILD
15, rue de Santerre,
75012 Paris
Tél. : 01 40 19 32 50

19. SAINT-ANTOINE
184, rue de faubourg-Saint-
Antoine, 75571 Paris cedex 12
Tél. : 01 49 28 27 10

20. Suzanne PEROUSE CRF
98, rue Didot
75014 Paris
Tél. : 01 44 43 58 00

21. SAINT LOUIS
1, avenue Claude Vellefaux ,
75475 Paris cedex 10
Tél. : 01 42 49 99 71

22. TENON*
14/20, rue des Balkans,
75020 Paris
Tél. : 01 43 79 92 00

23. IFSI de l'Hôpital des
Diaconnesses de Reuilly
95, rue de Reuilly
75571 Paris Cedex 12
Tél. : 01 43 41 41 41

24. IFSI de l'Hôpital Saint-Joseph
185, rue Raymond Losserand
75674 Paris Cedex 14
Tél. : 01 44 12 35 23 

25. IFSI du Centre Hospitalier
Sainte-Anne
1, rue Cabanis
75674 Paris Cedex 14
Tél. : 01 45 65 88 36

26. IFSI de la Croix Saint-Simon
81/83, rue Michelet
93100  Montreuil 
Tél. : 01 41 58 56 70

27. IFSI Notre Dame de Bon
Secours 
20, rue Giordano Bruno 
75674 Paris Cedex 14 
Tél. : 01 40 52 42 48 

* possibilités de logement
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• Mairie de Paris
Direction des Familles et de la Petite Enfance
(DFPE)

Sous-Direction de la Petite Enfance (SDPE)
94/96, quai de la Rapée
75570 Paris Cedex 12 

Bureau des Actions Associatives (BAA)
Tél. : 01 43 47 73 04 

Service départemental de Protection maternelle
et infantile (PMI)
Tél. : 01 43 47 73 08 

Bureau des Travaux et de la Programmation (BTP)
Tél. : 01 43 47 72 20 

Direction de l’Urbanisme (DU)

Sous-Direction du permis de construire
17, bd Morland, 75004 Paris 
Tél. : 01 42 76 36 20

Direction de la Décentralisation, des relations avec
les Associations, les Territoires et les Citoyens
(DDATC)

Bureau des subventions aux associations
32, quai des Célestins, 75004 Paris

Carrefour des associations parisiennes
181, avenue Daumesnil, 75012 Paris
Tél. : 01 55 78 29 30

• Caisse d’Allocations Familiales de Paris
(CAF)
Service d’Aide aux Organismes Privés
9, rue Saint-Charles, 75015 Paris 
Tél. : 01 45 71 28 12

• Caisse Nationale des Allocations Familiales
Direction de l’Action Sociale, 
M. le Référent entreprises
32, avenue de la Sibelle
75685 Paris Cedex 14
Tél. : 01 45 65 52 52

• Préfecture de Police
9, boulevard du Palais, 75004 Paris 
Services généraux
Tél. : 01 42 60 33 22

Service de Sécurité de la Préfecture de Police 
8e Bureau
14, quai de Gesvres, 75004 Paris
Tél. : 01 53 71 53 51

Direction des services vétérinaires
20/32, rue de Bellevue, 75019 Paris
Tél. : 01 53 38 77 68

• Direction Départementale du Travail et de
l’Emploi (DDTE)
109, rue Montmartre, 75084 Paris Cedex 02
Tél. : 01 44 76 69 30
210, quai de Jemmapes, 75010 Paris
Tél. : 01 44 84 41 00

• Conseil Régional d’Ile-de-France 
33, rue Barbet-de-Jouy, 75007 Paris
Tél. : 01 53 85 53 85 (standard)

• Direction des journaux officiels
26, rue Desaix, 75727 Paris cedex 15
www.journal-officiel.gouv.fr

• Union européenne
www.europeidf.fr
www.fse.gouv.fr
Direction départementale du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle.
Correspondant FSE 
Tél. : 01 44 84 43 25

• SNAECSO
www.snaecso.com
18/22, avenue Eugène Thomas 
94276 Le Kremlin-Bicêtre
Tél. : 01 58 46 13 40

Annexe VII

Adresses des organismes cités dans la brochure
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DIRECTION DES FAMILLES
ET DE LA PETITE ENFANCE
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